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LEGISLATION

A. Lois et ordonnances föderales.

1. 1. Reglement pour l'ecole polytechnique federate (du 21 sep-
tembre 1908). La Chancellerie de l'ecole l'envoie sur
demande.

2. 2. Ordonnance relative ä l'admission des etudiants reguliers
et des auditeurs ä l'ecole polytechnique federate. (Du
7 novembre 1908. Approuve par le Conseil federal le
20 avril 1909.)

3. 3. Circulaire du Departement federal de l'Industrie aux gou-
vernements des cantons concernant l'enseignement pro-
fessionnel complementaire. (Du 15 decembre 1908.)

4. 4. Circulaire du Departement federal de l'Industrie ä tous
les gouvernements cantonaux concernant les subven
tions ä l'enseignement professionnel. (DulSjuin 1908.)

B. Lois et ordonnances cantonales.

I. Dispositions constitutionnelles. Lois generates
et speciales.

I. 1. Loi sur l'enseignement primaire du canton de Neu-
chätel. (Du 18 novembre 1908.)

Le Grand Conseil de la Republique et canton de Neuchätel, vou-
lant donner ä l'enseignement primaire de nouveaux developpe-
ments; vu les articles 74 et 79 de la Constitution cantonale; en
application des dispositions de l'article 27 de la Constitution fede-
rale, concernant l'enseignement primaire, dispositions ainsi con-
£ues :

Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire qui doit etre
süffisante et placee exclusivement sous la direction de l'autorite
civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publiques, gratuite.
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Les ecoles publiques doivent pouvoir etre frequentees par les
adherents de toutes les confessions sans qu'ils aient ä souffrir
d'aucune facon dans leur liberte de conscience ou de crovance.

Sur la proposition du Gonseil d'Etat et d'une Commission
speciale,

decrete :

litre premier. — Dispositions ginerales.
Article premier. — L'enseignement primaire a pour but de don-

ner l'instruction et l'education morale indispensables ä chacun.
Art. 2. — La loi institue dans les communes, pour donner cet

enseignement, des etablissenients publics d'instruction primaire.
L'Etat ne reconnait le caractere d'ecole publique ä aucun autre

etablissement d'instruction primaire.
Art. 3. — La liberte d'enseignement est garantie sous reserve

des dispositions de la presente loi. (Art. 15 de la Constitution.)
Art. 4. — L'instruction primaire est obligatoire pour tous les

enfants domicilies dans le canton, sans distinction d origine ou de
nationalite. (Art. 77 de la Constitution.)

Elle est gratuite ä tous les degres dans les ecoles publiques.
(Art. 78 de la Constitution.)

Art. 5. — L'enseignement primaire public ne doit avoir aucun
caractere confessionnel, l'enseignement religieux etant distinct des
autres parties de l'instruction. (Art. 79 de la Constitution.)

Aucune personne appartenant ä un ordre religieux ou exercant
des fonctions ecclesiastiques ne peut enseigner dans les ecoles
publiques primaires.

Art. 6. — Tout enfant domicilie dans le canton doit recevoir,
soit dans les ecoles publiques ou privees, soit ä domicile, une
instruction süffisante comprenant au minimum le programme com-
plet de l'ecole primaire, tel qu'il est prevu dans la presente loi.

Titre II. — Enseignement public.
CHAPITRE PREMIER.

DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DESTRUCTION PRIMAIRE

Art. 7. — Sont institues par la loi comme etablissenients publics
d'instruction primaire : a) l'ecole enfantine ; —b) l'ecole primaire;
— c) l'ecole complementaire ; — d) les ecoles speciales.

Art. 8. — Dans chaque commune, il est etabli au debut de l'an-
nee civile un röle des enfants soumis ä l'instruction primaire.

Ce röle est contröle par les Commissions scolaires qui s'assu-
rent que les enfants ref.oivent cette instruction dans les ecoles
publiques, dans une ecole privee ou ä domicile.

Art. 9. — Chaque commune doit creer une ecole enfantine, une
ecole primaire et une ecole complementaire publique.

Si la commune a des eleves dissemines loin de son centre principal

de population, eile doit organiser pour eux une ecole enfantine

et une ecole primaire.
Art. 10. — Exceptionnellement, le Conseil d'Etat peut autoriser

deux ou plusieurs communes limitrophes um des quartiers limi-
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trophes appartenant ä des communes differentes ä organiser une
ecole enfantine, une ecole primaire ou une ecole complemen-
taire.

Art. 11. — Des classes speciales destinees aux enfants anor-
maux, des classes de repetition dites classes gardiennes, et des
cours de perfectionnement peuvent etre organises avec l'autori-
sation du Conseil d'Etat, la oil le besoin s'en fait sentir.

CHAPITRE II. — ADMINISTRATION

a) Administration generale.
Art. 12. — La direction superieure, la surveillance generale et

le contröle de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil
d'Etat qui les exerce, conformement aux lois et aux reglements.

Art. 13. — Le Departement de l'Instruction publique, apres
avoir pris l'avis de la Commission consultative instituee ä l'article
15 ci-dessous, elabore le programme general d'etudes et le soumet
ä l'approbation du Conseil d'Etat.

Les programmes detailles et les horaires sont arretes par les
Commissions scolaires et soumis ä la sanction du Departement de
l'Instruction publique.

Art. 14. — Les questions d'organisation, d'administration inte-
rieure et de discipline des etablissements Scolaires pourront faire
l'objet de reglements speciaux soumis ä la sanction du Conseil
d'Etat.

b) Commission consultative.
Art. 15. — II est institue une Commission consultative chargee

de donner son preavis sur les questions concernant l'instruction
primaire.

La Commission consultative est nominee au debut et pour la
duree d'une periode legislative.

Art. 16. — La Commission consultative est convoquee chaque
fois que cela est necessaire ou que le tiers de ses membres en fait
la demande.

Les seances sont presidees par le conseiller d'Etat, chef du
Departement de l'Instruction publique, et les proces-verbaux sont
tenus par le premier secretaire du Departement.

Art. 17. — La Commission consultative est composee de membres

designes par le Conseil d'Etat, les Commissions scolaires et le
personnel enseignant des ecoles primaires.

Le Conseil d'Etat designe un membre dans chaque district. —
Les Commissions scolaires de Neuchätel, du Locle et de La Chaux-
de-Fonds designentchacuneun membre. — Les autres Commissions
scolaires de chatjue district, reunies par delegation sur convocation

du prefet, designent un membre. — Le personnel enseignant
de chaque district nomine un representant.

Les directeurs des ecoles primaires de Neuchätel, du Locle et
de La Chaux-de-Fonds, ainsi que les inspecteurs des ecoles primaires

font en outre partie, de droit, de la Commission.
Art. 18. — Le Conseil d'Etat nomme, s'il le juge necessaire, des

Commissions consultatives restreintes pour l'examen de questions
speciales concernant l'enseignement primaire.
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c) Commissions scolaires.
Art. 19. — L'administration des ecoles publiques et la surveillance

de l'enseignement prive appartiennent aux Commissions
scolaires.

Art. 20. — Les Commissions scolaires sont composees d'un nom-
bre de membres fixe par le reglement communal, mais qui ne
peut etre inferieur a trois. (Art. 28 de la loi sur les communes.)

Toute personne ägee de 20 ans peut faire partie des Commissions

scolaires.
Les Commissions scolaires nomment leur bureau chaque annee

au scrutin secret el a la majorite absolue. Elles designent au debut
de chaque periode triennale administrative les comites de dames
charges d'exercer la surveillance speciale des lecons de travaux ä
l'aiguille, d'economie domestique et d'enseignement menager.

Art. 21. — Les fonctions de membres de la Commission scolaire
et des comites de dames sont gratuites. (Art. 35 de la loi sur les
communes.)

Les parents et allies jusqu'au deuxieme degre, inclusivement,
d'un membre du personnel enseignant en charge dans la commune
ne peuvent faire partie de la Commission scolaire.

Les membres de la Commission, parents ou allies au troisieme
degre d'un membre du personnel enseignant, doivent faire place
en seance lorsqu'il s'agit de questions relatives ä ce fonction-
naire.

Les parents et allies jusqu'au deuxieme degre, inclusivement,
et les epoux ne peuvent sieger ensemble dans la Commission
scolaire.

Art. 22. — Les attributions des Commissions scolaires sont les
suivantes :

a) Elles edictent les reglements locaux d'administration et de
discipline scolaires, sous reserve de l'approbation du Conseil
general et de la sanction du Conseil d'Etat;

b) Elles arretent, dans les limites de la loi, et apres avoir pris
l'avis du personnel enseignant, le programme detaille et les horai-
res des lemons;

c) Elles avisent le Departement de l'instruction publique lors-
qu'un poste doit etre mis au concours;

d) Elles nomment le personnel charge du service de l'enseignement,

sous reserve de la ratification du Conseil d'Etat;
e) Elles choisissent, apres avoir entendu le personnel

enseignant, parmi les manuelsdu materiel scolaire gratuit des ecoles
primaires adoptes par le Conseil d'Etat, ceux ä employer dans leurs
classes;

/) Elles etablissent le role des enfants prevu ä l'art. 8 de la pre-
sente loi, avisent de l'ouverture des lemons les parents ou autres
personnes responsables des enfants, et contrölent la frequentation
des ecoles;

g) elles deleguent leurs membres, et, le cas echeant, d'autres
personnes, pour visiter regulierement les classes ;

ft) Elles prennent, d'accord avec le Conseil communal, les me-
sures necessaires concernant l'hygiene des ecoles, et font pro-
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ceder, au moins une fois par an, ä une inspection medicale des
eleves;

i) Elles flxent l'epoque et la duree des vacances dans les limites
de la loi;

j) Elles organisent et dirigent les examens qu'elles jugent ncces-
saires et determinent la classification et la promotion des eleves
en prenant l'avis du personnel enseignant, et en tenant compte du
travail de l'annee;

k) Elles elaborent les budgets et les soumettent ä l'autorite
competente ;

l) Elles etablissent en outre les comptes scolaires annuels, si
elles en sont chargees, conformement ä l'art. 35 de la loi sur les
communes;

m) Elles adressent annuellement au Conseil general un rapport
sommaire sur la marche de leurs ecoles;

n) Elles s'occupent des diverses ceuvres connexes ä l'ecole pre-
vues par les reglements communaux.

CHAPITRE III. — ECOLE ENFANTINE

Art. 23. — L'ecole enfantine, obligatoire pour chaque commune,
est destinee ä servir de preparation ä l'ecole primaire.

Elle comprend au moins une annee.
Art. 24. — Dans les communes oü l'ecole enfantine comprend

plus d'une annee, la Commission scolaire fixe l'äge d'admission
dans les classes inferieures.

La frequentation de ces classes est facultative.
Art. 25. — Le nombre des heures de lemons par semaine est fixe

ä 20, et les horaires prevoient au moins deux demi-journees de
conge par semaine.

La duree des vacances ne peut etre moindre de 8 semaines, ni
exceder 10 semaines.

Art. 26. — Les objets d'enseignement sont les suivants : Jeux,
chant, exercices manuels. — Dessin. — Lecons de choses et recits.
— Exercices preparatoires aux lemons de calcul, d'ecriture et de
lecture.

Art. 27. — En principe, aucune classe ne doit compter plus de
45 eleves. Le dedoublement doit s'operer lorsque le Chiffre de 50
aura ete depasse pendant 3 annees consecutives.

Art. 28. — Les classes enfantines sont dirigees par des institu-
trices.

Art. 29. — Dans les localites oü l'ecole enfantine aurait moins
de 15 eleves, la Commission scolaire pent, avec l'autorisation du
Departement de l'Instruction publique, la remplacer par un cours
distinct donne dans le degre inferieur de l'ecole primaire.

CHAPITRE IV. — ECOLE PRIMAIRE

Art. 30. — Les eleves sont repartis en classes, d'apres leur äge
et leurs capacites.

La Separation par sexe dans les localites qui comptent six classes

superposees au moins peut etre autorisee par le Departement
de l'Instruction publique.
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Art. 31. — En principe, aucune classe ne doit compter plus de
43 eleves. Le dedoublement doit s'operer lorsque ce chiffre aura
ete depasse pendant trois annees consecutives.

Art. 32. — Le nombre des heures de lemons par semaine est de
30 au maximum. Ce chiffre pourra toutefois etre porte ä 32 dans
les deux dernieres annees. Les horaires prevoient au moins une
demi-journee de conge par semaine.

Art. 33. — Le programme obligatoire de l'enseignement primaire
comprend les objets suivants : 1° langue francaise ; — 2" ecriture;
— 3° arithmetique; — 4° geographie; — 5° histoire nationale et
notions d'histoire generale, instruction civique; — 6<> elements des
sciences naturelles; — 7° elements d'hygiene; —8°chant; — 9<>des-
sin ; — 10° gymnastique; — 11« economie domestique et travaux ä
l'aiguille poür les jeunes filles.

Les Commissions scolaires peuvent ajouter au programme,
avec l'autorisation du Departement de l'Instruction publique, ä
titre obligatoire ou facultatif, l'enseignement d'autres branches,
sans toutefois que le maximum des heures fixe ä l'article 2 soit
depasse.

Art. 34. — Les commissions scolaires tixent chaque annee l'e-
poque des vacances, dont la duree ne peut etre moindre de 8 se-
maines, ni exceder 10 semaines.

CHAPITRE V. — ECOLE COMPLEMENTAIRE

Art. 35. — Les ecoles complementaires institutes ä l'art. 7 de la
presente loi sont ouvertes chaque annee pendant quatre mois
consecutifs.

Elles sont tenues par les instituteurs.
Les cours comprennent 64 heures de lemons, donnees ä raison

de 4 heures par semaine. Iis ont lieu pendant l'hiver, entre le 1er
novembre et le 31 mars.

Plusieurs communes peuvent s'associer pour avoir ensemble
une seule ecole complementaire, et le Conseil d'Etat peut ordon-
ner, ä defaut d'entente entre les interesses, qu'une ecole
complementaire sera ouverte ä des eleves de differentes localites. Dans
ce cas, les frais ä la charge des communes sont Supportes entre
elles selon les regies etablies ä l'art. 103.

Art. 36. — Avant l'ouverture des cours, la Commission scolaire
procede ä des examens en vue d'etablir le röle des eleves.

Tous les jeunes Suisses domicilies dans le ressort scolaire sont
tenus de se presenter ä ces examens dans chacune des deux
annees qui precedent celle oü ils sont appeles au recrutement mili-
taire.

La frequentation de l'ecole complementaire est obligatoire pour
ceux d'entre eux qui seraient juges incapables de subir, avec suc-
ces, l'examen pedagogique ä passer lors du recrutement.

Elle est facultative pour ceux qui n'ont pas une connaissance
süffisante de la langue franfaise.

Les jeunes gens qui ne se presentent pas ä l'examen sont as-
treints ä la frequentation obligatoire des cours.

Art. 37. — Les jeunes gens astreints ä l'ecole complementaire
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sont places sous la discipline militaire, ä teneur des dispositions
suivantes :

La non-comparution aux examens, sans motifs legitimes, est
punie de 24 heures d'arrets.

Chaque absence non justifiee est punie de 2 k 12 heures d'arrets.
Les arrets sont infliges, sur rapport de l'instituteur de la

Commission scolaire, par le chef de section militaire de la localite ou,
le eas echeant, par le prepose ä la surveillance de la classe.

Le Departement militaire est autorise, sur rapport du Departement
de {'Instruction publique, ä punir par des corvees ou des

arrets qui n'excederont pas trois jours les eleves coupables d'in-
discipline grave.

Art. 38. — Les objets d'enseignement dans l'ecole complemen-
taire sont fixes par le Reglement federal concernant les examens
des recrues. En outre, des causeries sur des objets visant le deve-
loppement general des jeunes gens seront organisees pendant les
cours de cette ecole.

Art. 39. — Les Commissions scolaires peuvent admettre des
eleves definitivement liberes de l'ecole primaire ä suivre l'ecole
complementaire, si toutefois il ne resulte aucun inconvenient de
leur presence en classe.

Chaque annee, avant l'epoque du recrutement, les inspecteurs
des ecoles ou les representants du Departement de l'lnstruction
publique procedent, de concert avec les Commissions scolaires, ä
l'examen des jeunes gens qui seront appeles ä se presenter devant
la Commission föderale de recrutement dans l'annee courante.

Les resultats de ces examens seront consignes dans un rapport
presente au Departement de l'instruction publique et aux Commissions

scolaires.
Les jeunes gens dont l'examen est reconnu insufiisant seront

astreints ä la frequentation d'un cours special d'une duree de
24 heures, qui precedera immediatement le recrutement.

CHAPITRE VI. — ECOLES SPECIALES

Art. 40. — Les communes, d'accord avec le Conseil d'Etat, ou-
vrent dans les localites oü le besoin s'en fait sentir: a) des classes
speciales pour les enfants anormaux ou faibles d'esprits; b) des
classes gardiennes pour les eleves prives de surveillance ; — c) des
cours de perfectionnement pour les eleves liberes de l'ecole.

CHAPITRE VII. ELEVES

a) Dispositions generates.
Art. 41. — L'annee scolaire s'ouvre au commencement du mois

de mai.
Art. 42. — L'enfant qui atteint l'äge de 6 ans avant le l" juillet

entre ä l'ecole publique ä l'ouverture de l'annee scolaire dans la-
quelle il a eu 14 ans revolus.

Les enfants qui ont atteint l'äge de liberation ne peuvent etre
renvoyes de l'ecole publique, si leur presence en classe ne donne
lieu ä aucun inconvenient.
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Art. 43. — Au terme de leur scolarite primaire, les eleves pas-
sent sous la surveillance des Commissions scolaires et de delegues
de l'Etat, un examen obligatoire de sortie. Le reglement fixe l'or-
ganisation de cet exainen.

Le Departement de l'Instruction publique pourra autoriser
l'admission aux examens de sortie d'eleves qui atteindraient l'äge
de 14 ans avant le 31 juillet, ä condition qu'ils aient accompli huit
annees de scolarite et qu'ils n'aient pas eu de dispenses dans les
deux dernieres annees.

Art. 44. — Les eleves dont l'examen de sortie est reconnu süffisant

obtiennent un certificat d'etudes.
Art. 45. — Les Commissions scolaires peuvent accorder des

dispenses speciales aux eleves en vue des travaux agricoles; tou-
tefois, ces dispenses ne peuvent pas depasser 10 seniaines de conge
des le mois d'avril au 1er novembre de chaque annee.

Les eleves qui auront obtenu des dispenses pendant les deux
dernieres annees de scolarite sont tenus, ä moins qu'ils obtiennent

le certificat d'etudes, ä frequenter regulierement l'ecole
pendant le semestre d'hiver suivant.

Art. 46. — Les eleves ont le droit de frequenter l'ecole la plus
rapprochee de leur domicile, meme si elle est situee en dehors
du ressort communal qu'ils habitent, sous reserve que si l'exer-
cice de ce droit oblige ä un dedoublement de classe ou souleve
des difficultes, le Conseil d'Etat statue.

Toute commune qui recoit dans ses ecoles primaires des eleves
domicilies dans le ressort d'autres communes a le droit d'exiger
de celles-ci une finance annuelle de 15 francs au maximum par
eleve.

Art. 47. — La Commission scolaire interessee peut prononcer
l'exclusion d'un eleve dont eile juge, ä la suite de faits graves, la
presence a l'ecole publique dangereuse pour l'education morale
des enfants. Le recours au Conseil d'Etat est reserve. L'enfant
exclu sera, le cas echeant, place aux frais de qui de droit dans une
famille ou dans une maison de discipline.

Art. 48..— La Commission scolaire prend les mesures neces-
saires ä l'egard des eleves atteints de maladies graves ou d'afiec-
tions contagieuses qui rendent leur presence ä l'ecole nuisible pour
les autres eleves.

Le recours au Conseil d'Etat est reserve.
Le Departement de l'Instruction publique peut liberer definiti-

vement de l'ecole, apres avoir entendu la Commission scolaire, les
eleves notoirement depourvus d'intelligence.

Art. 49. — Chaque eleve recoit ä son entree dans l'ecole publique
un livret scolaire, dans fequel seront inscrits les renseigne-

ments relatifs ä sa scolarite, en particulier ses absences et ses
mutations scolaires.

b) Freqiientatioii irreguliere.
Art. 50. — Le personnel enseignant tient, sous le contröle des

Commissions scolaires et des inspecteurs des ecoles, un role des
absences des eleves indiquant les absences justifiees avec motifs ä
l'appui, et les absences non justifiees.

Les parents ou les personnes responsables des enfants qui ne
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frequentent pas regulierement l'ecole sont passibles des penalites
prevues aux articles 52, 55, 56 et 59 de la presente loi.

Art. 51. — Les absences justifiees sont Celles qui ont pour cause :

ä) la inaladie de l'eleve; — b) l'eloignement de l'ecole par les jours
de mauvais temps exceptionnel; — c) les autres circonstances ju-
gees süffisantes.

Les personnes responsables de l'eleve sont tenues de demander
conge pour chacun de ces cas.

Art. 52. — Les fausses declarations faites en vue d'obtenir un
conge sont passibles d'une amende jusqu'ä 20 fr.

Art. 53. — Les absences se comptent par demi-journees, quel
que soit le nombre de lemons donnees dans la demi-journee.

L'arrivee tardive en classe, lorsqu'elle n'est pas justifiee et se
renouvelle plus de deux fois pendant une semaine, equivaut ä une
absence.

Art. 54. — Un extrait du role de frequentation est adresse cha-
que semaine au moins ä la Commission scolaire par le personnel
cnseignant.

Les absences non justiflees sont portees immediatement ä la
connaissance des personnes responsables.

Art. 55. — En cas de nouvelle absence non justifiee, des le
premier avis, avant la fin de l'annee scolaire, la personne responsable
est deferee au juge de paix et passible d'une amende de 2 fr. pour
la premiere absence et de 50 cent, pour chaque absence suivante
mentionnee dans le rapport.

S'il survient encore des absences des l'envoi d'un rapport et
avant la fin de l'annee scolaire, le contrevenant sera de nouveau
defere au juge de paix et passible d'une amende de 2 fr. pour la
premiere absence et de 50 cent, pour chaque absence suivante.

Art. 56. — Apres deux condamnations ä Tarnende, en cas de
nouvelles contraventions dans les trois mois, les contrevenants
seront poursuivis devant le tribunal de police et passibles d'un em-
prisonnement dont la duree ne pourra exceder trois jours.

Art. 57. — Chaque fois qu'une Commission scolaire envoie un
rapport au juge de paix, eile en informe prealablement la person

ne en cause.
Art. 58. — Les amendes sont pergues ä teneur des dispositions

du Code de procedure penale. Le produit en appartient ä l'Etat.
Art. 59. — Celui qui ne s'acquitte pas de Tarnende subit une

contrainte de 24 heures de prison pour 3 fr. d'amende. Pour
determiner la duree de la contrainte, les amendes ou fractions d'amende
de 2 fr. ou au-dessus comptent pour 3 fr., sans toutefois que la
detention puisse exceder cinq jours.

Lorsque les absences ont lieu ä l'insu des parents, les eleves
sont punis conformement aux dispositions de la loi concernant
la discipline scolaire et les arrets de discipline du 25 septem-
bre 1893.

Art. 60. — Le Departement de Justice remet ä la fin de chaque
semestre au Departement de l'Instruction publique le releve de
toutes les demandes ä Tarnende formulees aux contrevenants, avec
l'indication des liberations, des condamnations et des amendes
payees.
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c) Foiirnitures scolaires.
Art. 61. — Les fournitures scolaires sont delivrees gratuitement

par l'Etat ä tous les eleves de l'ecole publique priniaire.
d) Bibliotheques.

Art. 62. — Chaque localite doit posseder une bibliotheque
scolaire.

L'Etat participe ä la fondation ou ä l'alimentation des
bibliotheques, par une subvention ou le don de volumes, ä la condition
que les communes v contribuent de leur cöte par l'achat d'ouvrages
pour une somme au moins egale et qu'elles presentent chaque
annee au Departement de l'Instruction publique un rapport sur
l'etat et le developpement de leurs bibliotheques.

e) Confines scolaires.
Art. 63. — Les communes organisent, dans les localites oü le

besoin s'en fait sentir, des distributions de soupe pendant la mau-
vaise saison.

CHAPITRE VIII. — BATIMEXTS SCOLAIRES.

Art. 64. — Les communes pourvoient ä la construction et au bon
entretien des bätiments scolaires, ä la fourniture du mobilier et du
materiel des classes.

Les soins de proprete, le chauffage et l'eclairage des bätiments
scolaires sont ä la charge des communes.

Les locaux scolaires doivent etre spacieux, bien eclaires et
d'une aeration facile.

Art. 65. — Lorsque les locaux ou le mobilier ne satisfont plus
aux exigences hvgieniques, ou sont en mauvais etat d'entretien, le
Conseil d'Etat, apres avoir entendu les autorites communales et
sur le rapport du departement de l'Instruction publique, ordonne
les reparations, ameliorations et changements necessaires.

Si les communes se refusent ä executer les ordres donnes, le
Conseil d'Etat pourvoit, aux frais des communes, ä l'execution
des travaux.

Art. 66. — Dans le bätiment scolaire il ne peut y avoir ni auberge,
ni aucun etablissement qui soit de nature ä nuire ä l'education
de la jeunesse.

Le Conseil d'Etat peut ordonner le deplacement et au besoin la
fermeture des etablissements de cette nature ouverts dans le voi-
sinage des ecoles.

Art. 67. — Le droit d'accorder l'usage des Salles d'ecole en
dehors de leur but ordinaire appartient ä la Commission scolaire.

Toutefois, les locaux scolaires sont de droit, soit avant, soit
apres les lecons, et dans les limites de l'ordre public, ä la disposition

des cultes pour l'enseignement religieux.
La salle d'ecole ne peut etre utilisee comme local ä boire ou ä

danser.
CHAPITRE IX. — PERSONNEL EXSEIGNAXT.

a) Brevets.
Art. 68. — Nul ne peut enseigner comme instituteur ou institu-

trice dans les ecoles enfantines et prim aires publiques s'il n'est
brevete conformement ä la presente loi.

27
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Les postes d'inspecleurs d'ecoles, ceux de directeurs, directrices
et secretaires d ecoles, maitres et maitresses speciaux attaches

au service de l'enseignement public primaire ne peuvent etre
remplis que par les porteurs de brevets prevus par la loi, ou de
titres equivalents ou superieurs adniis par le Conseil d'Etat.

Art. 69. — II est institue:
a. un brevet de connaissances, destine ä prouver que le candi-

dat possede une culture generale et qui donne le droit
d'enseigner pendant une annee au minimum, et deux ans
au maximum ;

b. un brevet d'aptitude pedagogique pour l'enseignemenl pri¬
maire, qui donne le droit d'enseigner ä titre definitif.

b) Examens de capacite.
Art. 70. — Le brevet de connaissances est delivre par le

Departement de l'Instruction publique, ä la suite d'examens subis avec
succes devant la Commission prevue ä l'art. 74 ci-dessous.

Les candidats doivent etre ages de 18 ans revolus.
Art. 71. — L'epoque de l'examen est annoncee au moins un mois

ä l'avance dans la Feuille offleielle.
Les candidats doivent se faire inscrire au Departement de

l'Instruction publique et deposer leur acte de naissance ou d'ori-
gine, un certificat u'etudes et un certificat de bonnes moeurs ou
autres attestations equivalentes.

Les examens sont publics; cependant la Commission peut dero-
ger ä cette regle, essentiellement en faveur des aspirantes.

Art. 72. — Le Conseil d'Etat peut refuser d'admettre aux
examens des personnes qui ne presenteraient pas de garanties
süffisantes de moralite.

Art. 73. — Des aspirants et des aspirantes qui ne sont pas
domicilies dans le canton, peuvent, avec l'autorisation du Departement,

etre admis aux examens.
Art. 74. — La Commission des examens est nominee par le

Conseil d'Etat. Les membres de la Commission sont choisis ä
raison de trois par district, plus un dans chacune des localites de
Neuchätel, du Locle et de La Chaux-de Fonds. Les inspecteurs
des ecoles primaires font partie de droit de cette Commission.

Art. 75. — Le brevet d'aptitude pedagogique est delivre par le
Conseil d'Etat, sur le preavis du Departement de l'Instruction
publique, au porteur du brevet de connaissances qui a subi avec
succes un nouvel examen devant la Commission prevue ä l'article
74 de la presente loi.

Les candidats au brevet doivent se presenter ä cet examen
apres avoir enseigne pendant une annee au minimum, deux annees
au maximum dans les ecoles publiques du canton; ä defaut de ce
stage, ils doivent fournir la preuve d'etudes pratiques speciales,

Le preavis du Departement tiendra compte des resultats de leur
enseignement.

Art. 76. — L'examen des candidats au brevet de connaissances
porte sur les branches suivantes :

a. Pour les instituteurs : Langue et litterature frangaises. —
Elements de langue allemande. — Ecriture. — Arithmetique et
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comptabilite. — Algebre et geometrie. — Geographie. — Histoire.
— Instruction civique. — Sciences naturelles. — Hygiene. —
Pedagogic.— Chant ou musique.— Dessin.— Gymnastique. — Travaux
manuels.

b. Pour les institutrices : Langue et litterature francaises. —
Kcriture. Arithmetique et comptabilite. — Geographie. —
Histoire. — Sciences naturelles. — Hygiene. — Pedagogie. — Chant
ou musique. — Dessin. — Gymnastique. — Economie domesti-
que et travaux ä l'aiguille.

Les aspirantes au brevet de connaissances pour l'enseignement
dans l'ecole enfantine, subissent, outre les examens indiques au
paragraphe precedent, un examen avec application pratique sur la
methode frcebelienne, les jeux et les procedes d'enseignement des
diverses matieres enumerees ä l'art. 26 de la loi.

Art. 77. — L'examen des candidats au brevet d'aptitude peda-
gogique est essentiellement pratique et porte sur la pedagogie
theorique et pratique et sur les methodes d'enseignement des
differentes branches.

c) Examens de concours. — Nominations.
Art. 78. — Lorsqu'une place dans l'enseignement primaire est

vacante ou qu'elle est nouvellement creee, le Departement de
l'Instruction publique, par la voie de la Feuille officielle, au moins
quatorze jours a l'avance, annonce la vacance de la place, en
indiquant les obligations du titulaire, ainsi que le terme fatal
des inscriptions.

Sauf exceptions dont le Departement de l'Instruction publique
est juge, il ne peut etre fait de nominations d'instituteurs ou d'ins-
titutrices des le 1« novembre au 1er avril.

II est pourvu provisoirement aux vacances survenant pendant
cet intervalle.

Art. 79. — Les postes vacants sont pourvus ä la suite d'un
examen ou par voie d'appel.

L'appel ne peut etre adresse qu'ä des personnes dont la
competence est reconnue ou qui sont en possession du brevet d'aptitude

pedagogique. Les nominations par voie d'appel auront lieu
apres entente avec l'inspecteur.

Art. 80. — Lorsqu'un poste est vacant, les Commissions sont
autorisees ä profiter du meme concours afin de pourvoir, par
l'examen des candidats. ou par promotion, non seulement ce poste,
mais encore tous ceux qui deviennent vacants par suite de mutations

ou de promotions resultant du concours. Le meme
concours peut etre utilise pour les postes qui deviendront vacants
dans le cours des six mois suivants. Les concurrents peuvent etre
appeles d'apres le rang qu'ils ont obtenu ä l'examen de concours.

Art. 81. — Les examens de concours sont essentiellement
pratiques.

Au moins une semaine ä l'avance, la Commission scolaire informe
du jour fixe pour l'examen le Departement de l'Instruction publique,

lequel delegue un des inspecteurs.
Si l'inspecteur est empeche de se presenter, il est passe outre

aux examens et ä la nomination.
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Art. 82. — Le proces-verbal de la nomination est adresse au
Departement de l'Instruction publique.

Cette nomination est ratiiiee par le Conseil d'Etat, si elle a etc
faite conformement aux resultats de l'examen et aux dispositions
de la loi.

Art. 83. — Les instituteurs etrangers ä la Suisse, nes ou ayant
fait leurs etudes dans le canton et brevetes par le Conseil d'Etat,
sont admis ä concourir aux places vacantes, mais l'instituteur
suisse peut toujours etre prefere.

d) Obligations du personnel enseignant.
Art. 84. — Le personnel enseignant doit s'efforcer d'atteindre le

but de sa mission educative au moven de son enseignement, du
bon exemple et de la discipline.

Tons mauvais traitements ä l'egard des eleves et toutes punitions
corporelies sont formellement interdits.

Art. 85. — Les instituteurs et les institutrices doivent au maximum

34 heures de le?ons ou de travaux administratifs par semaine.
Art. 86. — Le titulaire d'une classe doit habiter la commune oil

il exerce ses fonctions.
L'instituteur ne peut accepter ni postuler une classe dans une

autre localite, ä moms d'avoir obtenu l'assentiment de la Commission

scolaire, pendant les douze mois qui suivent sa nomination
au poste qu'il occupe.

Art. 87. — Apres avoir entendu la Commission scolaire et sur
le rapport du Departement de l'Instruction publique, le Conseil
d'Etat peut interdire aux instituteurs et aux institutrices des
travaux ou l'exercice de fonctions qui seraient prejudiciables ä

l'accomplissement de leurs devoirs.
Art. 88. — Toute Commission scolaire a le droit de resilier le

contrat qui la lie ä un fonctionnaire de l'enseignement primaire
moyennant un avertissement de six mois. Le recours au Conseil
d'Etat est reserve.

Sous les reserves prevues aux articles 78, second alinea, et 86,
l'instituteur ou l'institutrice peut resilier le contrat moyennant
un avertissement de trois mois, ou se pourvoir d'un remplacant
provisoire agree par la Commission scolaire.

Art. 89. — Le president ou un delegue de la Commission scolaire
refoit les plaintes portees par l'instituteur contre les ecoliers,
leurs parents, ou autres personnes responsables, et reciproque-
ment.

S'il ne peut concilier les interesses, il transmet la plainte ä la
Commission, qui en decide.

Art. 90. — Sur plainte de la Commission ou de l'inspecteur des
ecoles, le Conseil d'Etat peut suspendre et meme destituer un ins-
tituteur ou une institutrice pour cause d'insubordination ou
d'immoralite.

Dans tous les cas, la Commission, l'inspecteur et 1'inculpe
doivent etre entendus.

La destitution d'un instituteur ou d'une institutrice peut entrai-
ner l'interdiction d'enseigner dans les ecoles publiques.

Art. 91. - D'office ou sur demande de l'autorite scolaire com-
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munale, le Conseil d'Etat peut, moyennant un avertissement de
six rnois, prononcer la mise ä la retraite d'un membre du corps
enseignant dont l'enseignement laisse ä desirer par suite de 1'äge
ou de la maladie.

Art. 92. — Les motifs de la revocation ou de la mise ä la retraite
seront communiques par ecrit au fonctionnaire qui en est l'objet.

Art. 93. — La resiliation du contrat, la revocation ou la mise ä
la retraite ne donnent droit ä aucune indemnite. Les droits acquis
au fonds scolaire de prevoyance sont reserves.

Art. 94. — Le Departement de l'Instruction publique prononce,
sauf recours au Conseil d'Etat, sur les difficulties qui peuvent
s'elever entre les Commissions scolaires et leurs instituteurs ou
institutrices.

e) Cours de perfectionnement.
Art. 95. — L'Etat peut organiser des cours speciaux en vue de

perfectionner le corps enseignant.

f) Conferences generules.
Art. 96. — Le Departement de l'Instruction publique convoque

en conferences cantonales ou de district, au moins une fois par
an, le personnel enseignant des ecoles primaires.

Le reglement lixe l'organisation de ces conferences.

CHAPITRE X. — INSPECTION.

Art. 97. — Afin d'assurer la bonne marche des ecoles
primaires, le canton est divis6 en deux arrondissements d'inspec-
tion :

Ier arrondissement : districts de Xeuchätel, de Boudry et du
Val-de-Travers ;

2me arrondissement : districts du Val-de-Ruz, du Locle et de La
Chaux-de-Fonds.

Art. 98. — Le Conseil d'Etat nomine les deux inspecteurs. Iis
sont places sous les ordres du Departement de l'Instruction publique.

Les fonctions d'inspecteur sont incompatibles avec toute autre
fonction salariee.

Art. 99. — Les attributions de ces fonctionnaires sont les
suivantes :

a) Iis visitent chaque annee toutes les classes de leur arrondissement

et veillent ä ce que l'enseignement ait un caractere peda-
gogique et pratique;

b) ils contrölent l'enseignement prive conformement ä l'art. 122
de la presente loi;

c) ils assistent autant que possible aux examens des classes;
d) ils donnent leur preavis sur les ameliorations a introduire

dans les ecoles publiques de leur arrondissement;
e) ils assistent, avec voix consultative, aux examens de con-

cours pour la nomination du personnel enseignant;
f) ils surveillent l'organisation et le developpement des biblio-

theques scolaires;
g) ils peuvent etre charges de presider les conferences du

personnel enseignant;
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h) ils adressent chaque annee au Departement de l'Instruction
publique un rapport sur leur activite et sur la situation des
ecoles.

CHAPITRE XI. — DISPOSITIONS FIXAXCIERES,

a) Frais generaax.
Art. 100. — Les frais resultant de la creation et de l'entretien

des etablissements publics d'instruction primaire, prevus par la
presente loi, sont ä la charge des communes avec la participation

de l'Etat.
Les fonds scolaires ne peuvent etre detournes de leur destina-

nation.
Art. 101. — Les conseils communaux doivent presenter au Con-

seil d'Etat, avant le 15 septembre, les budgets des ecoles primaires
pour l'annee suivante :

A defaut de cette presentation, l'allocation sera calculee sur les
comptes de l'annee precedente.

Art. 102. — L'Etat contribue aux depenses scolaires au moven
d'une allocation fixee ä l'art. 110 de la presente loi et payee aux
instituteurs, aux institutrices et aux autres fonctionnaires de l'en-
seignement primaire enumeres a l'art. 112 de la presente loi.

L'allocation generale de l'Etat est egale au 25°/o de 1'ensemble
de tous ces traitements.

Le Grand Conseil repartit cette allocation entre toutes les
communes, en prenant comme facteurs actifs le chiffre des traitements
initiaux et le produit des taxes locales perfues en vertu des articles
1 et 4 de la loi sur les impositions eommunales et comme facteur
passif la richesse locale representee par l'iinpöt direct pave a
l'Etat dans leur territoire.

En consequence, le montant des traitements initiaux fixes par
la presente loi, multiplie par celui des taxes locales et divise par
le produit de l'impöt direct de l'Etat percu dans la localite, donne
le nombre de points attribue ä chaque commune pour la repartition

de l'allocation.
Le Conseil d'Etat elabore chaque annee un tableau de repartition,

qui est examine par la Commission du budget, puis sounds
par eile au Grand Conseil dans sa session reglementaire de novem-
bre. Ce tableau est etabli d'apres le budget de l'annee et les allocations

sont payees par trimestres l'annee suivante.
Art. 103.— Lorsqu'une ecole reunit des enfantsdomiciliessurle

territoire de differentes communes, chacune d'elles contribue aux
frais de cette ecole dans la proportion des eleves domicilies sur
son territoire qui ont frequente l'ecole pendant l'annee et d'apres
les bases admises pour la repartition de l'allocation de l'Etat. En
cas de conilit, le Conseil d'Etat prononce.

Les communes interessees peuvent d'un commun accord subs-
tituer a la contribution variable une redevance annuelle fixe.

Art. 104. — Les conseils communaux doivent transmettre au
Conseil d'Etat, avant le 1" mars, les comptes des ecoles primaires
arretes au 31 decembre precedent.

Au moyen de ces comptes, le Conseil d'Etat determine le chiftre
definitif d~e l'allocation de l'Etat pour l'annee ecoulee.
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Si les chiffres des comptes ne sont pas conformes ä ceux du
budget, la difference est regularisee au prochain tableau.

Toutefois, les communes ne recoivent pas d'allocations de l'Etat
pour les depenses scolaires votees par elles et qui ne figureraient
pas au budget.

Art. 105. — L'Etat prend a sa charge les frais des conferences
oflicielles du personnel enseignant. (Art. 96.)

Art. 106. — Les frais des cours speciaux que l'Etat deciderait de
faire donner en vue de former ou de perfectionner le personnel
enseignant sont ä la charge du budget de l'Etat.

Art. 107. — Lorsqu'un fonctionnaire est empeche de remplir ses
fonctions, la Commission scolaire pourvoit ä l'enseignement aux
frais de l'interesse.

Toutefois, si l'empechement provient d'une maladie, les
communes paient, des le huitieme jour, et pendant trois mois au moins,
les frais de remplaceinent.

L'Etat rembourse aux communes la moitie des frais qu'elles ont
payes.

Art. 108. — La Confederation rembourse aux cantons les 13/4 des
frais resultant du remplacement des instituteurs publics appeles
comme sous-ofliciersouofliciersa des cours d'instruction. Les cours
de repetition ordinaires sont exceptes. (Art. 15 de la loi militaire
du 12 avril 1907.)

Les instituteurs appeles ä une eeole de recrues ou a un cours
de repetition sont remplaces aux frais des communes.

L'Etat rembourse aux communes la moitie des frais qu'elles
ont payes.

b) Batiments scolaires.
Art. 109. — L'Etat paie aux communes des allocations de 25 °,o,

pour constructions de batiments scolaires et de halles de Gvmnas-
tique, ainsi que pour les travaux de parachevement ou de transformation

de locaux scolaires dans la inesure oil ils constituent une
mieux-value de la valeur intrinseque de l'immeuble.

Les locaux des batiments scolaires affectes ä d'autres services,
ainsi que les amenagements des preaux, n'entrent pas en compte.
Les locaux destines ä etre utilises simultanement pour plusieurs
usages, tels que les salles de conferences, etc., sont admis ä la
subvention dans une mesure en rapport avec l'importance des services

scolaires.
L'allocation de l'Etat est limitee aux frais de construction recon-

nus indispensables pour assurer des locaux conformes aux
prescriptions de l'hygiene scolaire. L'estimation de la chambre d'assu-
rance sert de base au calcul de la subvention pour les locaux
scolaires. Cette subvention est limitee a une valeur d'assurance de
fr. 18 le metre cube de construction, sans toutefois pouvoir exce-
der, soit le 25°/o du devis approuve par le Conseil d'Etat, soit le
25°/o de la depense effective, si celle-ci est inferieure aux previsions
du devis sanctionne.

Le montant de la subvention a allouer ä une construction non
scolaire, mais transformee en maison d'ecole, est determine d'apres
la valeur d'assurance du bätiment apres sa transformation, cette
estimation etant limitee comme pour les batiments neufs a fr. 18.
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Les acquisitions de bätiments destines ä etre transformes en locaux
scolaires sont soumises ä l'approbation du Conseil d'Etat.

Un bätiment scolaire nouvellement construit ou transforme ne
pourra recevoir aucune nouvelle allocation avant le terme de 10

ans des la date de la reconnaissance du bätiment par l'Etat.
La Subvention n'est allouee aux travaux de parachevement et de

transformation que dans le cas ou ceux-ci donnent lieu ä une ree-
valuation du bätiment par la chambre d'assurance. La difference
entre l'estimation ancienne etl'estimation nouvelle seid de base au
calcul dela subvention, qui ne peut toutefois exceder, soitle quart
du montant des travaux prevus au devis sanctionne et admis
comme mieux-value del'immeuble au point de vue scolaire, soit le
quart du montant de la depense effective inherente aux dits
travaux, si le coüt de ceux-ci est inferieur aux previsions du deyis.
Lette disposition s'applique aussi bien aux bätiments non subven-
tionnes qu'ä ceux qui ont beneficie d'une allocation lors de leur
construction.

Lorsqu'une commune fait bätir une nouvelle maison d'ecole et
en desaffecte une ancienne dont la construction a ete subvention-
nee par l'Etat, le montant de la subvention allouee, proportionnel
ä la valeur intrinseque du bätiment au moment de la desaffecta-
tion, est deduit de la subvention nouvelle.

Les plans de construction ou de transformation doivent etre
soumis avec le devis ä l'approbation du Conseil d'Etat avant le
1«'" aoüt de l'annee qui precede leur execution.

Les allocations sont portees au budget annuel.
Elles sont payables par annuites dont le nombre est fixe par

decret du Grand Conseil.
Un reglement special determine les nonnes des locaux et les

limites dans lesquelles la subvention est accordee pour la
construction des locaux scolaires, ainsi que pour les halles degymnas-
tique.

c) Traitements du personnel enseignanl.
Art. 110. — Les traitements initiaux des instituteurs et institu-

trices sont fixes comme suit :

Villes: Neuchätel-Serrieres, le Locle et La Chaux-de-Fonds.
Instituteurs : 1» et 2mes classes Fr. 2100 —

» 3mcs ä 6mes » » 2000 —
Institutrices : lro« et 2«>«« » » 1300 —

» 3mos ä (»'"os et classes enfantines » 1200 —

Autres localites :

Instituteurs Fr. 1800 —
Institutrices » 1200 —

Les communes ont la faculte d'augmenter, sous reserve de
l'approbation du Conseil d'Etat, le traitement initial de leurs instituteurs

et institutrices et de leur accorder une haute-paie commu-
nale. Dans ce cas, elles ne recoivent pour ces augmentations aucune
allocation de l'Etat.

Art. 111. — Les instituteurs et institutrices recoivent en outre,
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apres cinq ans de service, une haute-paie determinee comme
suit :

Apres cinq ans de service, le traitement s'accroit annuellement,
pendant dix ans consecutifs, de 60 fr. pour les instituteurs et de
40 fr. pour les institutriees. A partir de la 16mc annee de service,
le traitement s'accroit encore annuellement, pendant cinq ans
consecutifs, d'une haute-paie supplementaire prelevee sur la
subvention föderale en faveur de l'enseignement primaire et fixee ä
60 fr. pour les instituteurs et 40 fr. pour les institutriees. Le
traitement demeure ensuite invariable.

Le point de depart de la haute-paie pour chaque ayant-droit
est le 1er janvier ou le 1er juillet de l'annee qui suit la date de son
entree en fonctions.

Art. 112. — Les traitements des autres fonctionnaires de
l'enseignement primaire, directeurs, directrices, administrateurs et secretaires

d'ecole, maitres et maitresses speciaux, medecins des ecoles,
sont fixes par les communes, sous reserve de l'approbation du
Conseil d'Etat.

Les maitres et maitresses speciaux qui reyoivent des communes,

pour l'enseignement dans les classes primaires, des traitements

egaux ou superieurs ä ceux prevus' ä l'art. 110, ont droit ä
la haute-paie allouee pour anciennete de services.

Art. 113. — Les avantages en nature tels que : logement, hois,
jardin, fournis par les communes au personnel enseignant, ne sont
pas conipris dans le Chiffre des traitements.

Art. 114. — Le service de bibliotheque et les travaux d'adminis-
tration scolaire seront specialement remuneres pour le temps de-
passant le maximum de 34 heures par semaine fixe par la loi.

d) Ecole complementaire.
Art. 115. — Les instituteurs qui dirigent les ecoles complemen-

taires, ainsi que les cours speciaux, sont retrihues ä raison de
2 fr. par heure au minimum. Ce traitement est pave par les
communes, qui reeoivent de l'Etat le 50 % de 'a depense.

e) Ecoles speciales et cantines scolaires.
Art. 116. — L'Etat contribue par des subsides ä l'entretien des

ecoles speciales et ä la distribution d'aliments et de vetements aux
eleves. Ces subsides sont fixes par le budget.

f) Fournitares scolaires.
Art. 117. — Les communes contribuent pour deux cinquiemes

aux frais des fournitures scolaires.

g) Bibliotheqnes.
Art. 118. — L'Etat partieipe aux achats de livres pour biblio-

theques scolaires en allouant aux communes une subvention fixee
par le budget de l'Etat.

h) Travanx mamiels.
Art. 119. — L'Etat accorde aux communes qui organisent un

enseignement de travaux manuels une subvention egale au 50 °/0
des somraes depensees pour traitements du personnel enseignant.
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Titre III. — Enseignement prive.
Art. 120. — L'Etat ni les communes ne subventionnent l'ensei-

gnement prive.
Art. 121. — Conformement aux art. 15 et 77 de la Constitution,

les parents ou autres personnes r'esponsables sont libres de pour-voir ä l'instruction obligatoire de leurs enfants, pupilles ou pen-
sionnaires, par tout autre moven que par la trequentation de
l'ecole publique.

Art. 122. — Les autorites scolaires communales et le Departement
de l'instruction publique s'assurent quand bon leur semble,

au moven d'examens, que les enfants recevant un enseignement
prive sont instruits conformement aux programmes prevus par
la loi.

Si l'instruction des enfants appeles aux examens est jugee in-
suffisante, les parents ou autres personnes responsables sont tenus
de les envoyer ä l'ecole publique. Le recours au Conseil d'Etat est
reserve.

Ceux qui ne se conformeraient pas aux dispositions de la loi
sont passibles, apres avertissement, d une amende de 10 francs.

En cas de recidive, les dispositions de l'art. 445, chiffre 1, du
code penal sont applicables.

Les parents qui veulent faire donner a leurs enfants un
enseignement prive ne peuvent les retirer de l'ecole publique, sauf motifs

suffisants, avant le terme d'une annee scolaire.

Titre IV. — Enseignement religieux.

Art. 123. — L'enseignement religieux est distinct des autres parties
de l'instruction. (Art. 79 de la Constitution.)

II est donne suivant le libre choix et la volonte des families.
Art. 124. — Les locaux scolaires sont de droit, dans les limites

de l'ordre public, ä la disposition de tous les cultes pour
l'enseignement religieux.

Les autorites scolaires communales veillent ä ce que cet
enseignement ait lieu a desheures convenables de la journee, soit avant,
soit apres les autres lecons.

En cas de contlit au sujet de l'usage des locaux scolaires, le
Conseil d'Etat statue.

Titre V. — Dispositions transitoires, abrogatoires et finales.

Art. 125. — Une loi speciale determinera l'organisation du fonds
scolaire de prevoyance.

Jusqu'a l'entree en vigueur de cette loi, le fonds scolaire actuel
demeure regi par les dispositions de la loi sur l'enseignement pri-
maire du 27 avril 1889. (Art. 98 ä 1Ü5.)

Art. 126. — Les traitements du personnel enseignant, prevus
par l'art. 110 de la presente loi, seront payes ä partir du l' t jan-
vier 1909.

Art. 127. — Les communes disposent d'un delai de cinq annees
pour l'organisation de leurs ecoles conformement a la presente
loi.
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Art. 128. — Est abrogee a partir de la inise eil vigueur de la

Fresente loi, la loi sur l'enseignement primaire du 27 avril 1889, ä

exception des articles 98 et 105.
Art. 129. — Sont en outre abroges et cesseront d'etre en vigueur

ä partir du jour oil la presente sera devenue executoire, toutes
autres dispositions contraires de lois, de decrets, d'ordonnances,
d'arretes ou de reglements anterieurs.

Art. 130. — Le Conseil d'Etat est charge d'elaborer les
reglements scolaires en application de la presente loi.

Art. 131. — Le Conseil d'Etat est charge de proceder, s'il y a
lieu, apres les formalites du referendum, ä la promulgation et ä

l'execution de la presente loi.

II. Ordonnance« et circulaires diverses.

2. 1. Circulaire aux commissions scolaires de district, aux
commissions scolaires des ecoles secondaires et des
ecoles primaires, ainsi qu'aux directions des ecoles
d'enseignement secondaire superieur et de l'Universite
concernant la lutte contrela tuberculose. (Du 11 novem-
bre 1908.)

3. 2. Decret concernant l'inspection des ecoles primaires et
secondaires du canton de Berne. (Du 30 novembre 1908.)

4. 3. Circulaire du Departement de l'Instruction publique ä
tous les maitres primaires, inspecteurs primaires et
commissions d'ecoles du canton de Soleure, concernant

la promotion des eleves et les moyens
d'enseignement. (Du 5 juin 1908.)

5. 4. Circulaire de l'autorite superieure d'Appenzell-R. E., aux
commissions scolaires sur la maniere de compter et de
repartir les annees de scolarite (Du 27 mai 1908).

6. 5. Circulaire du Departement de l'Instruction publique du
canton de Gnsons, ä tous les « conseils scolaires »
concernant la surveillance des ecoles (Octobre 1908).

7. 6. Circulaire du Departement de l'Instruction publique, a
tous les maitres du canton des Grisons, relative a
diverses ameliorations a apporter ä l'organisation des
ecoles. (Octobre 1908.)

8. 7. Decret concernant la creation d'un bureau cantonal de
fournitures scolaires pour le canton d'Argovie. (Du 23

mars 1908.)
9. 8. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,

aux instituteurs, commissions scolaires et inspecteurs
des ecoles communales, concernant l'enseignement
de la geometrie. (Du 23 avril 1908.)

I O. 9. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,
aux commissions scolaires et directeurs des ecoles de
district, concernant la fixation des recreations. (Du 28
avril 1908.)
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I 1. 10 Idem aux commissions scolaires des communes et des
districts concernant la fixation des vacances de Xoel.
(Du 26 avril 1908.)

12. 11. Idem aux Conseils comniunaux et commissions scolai¬
res concernant les soupes scolaires. (Du 12 novembre
1908.)

I 3. 12. Idem aux commissions scolaires concernant le change-
ment de domicile des eleves. (Du 30 novembre 1908.)

I 4. 13. Idem aux commissions scolaires, aux inspecteurs et aux
instituteurs primaires concernant renseignement reli-
gieux confessionnel (Du 26 decembre 1908).

15. 14. Circulairedu Departement de l'lnstruction publi¬
que et des Cultes du canton de Vaud aux membres
du personnel enseignant des £coles primaires et
aux d£positaire»des fournitures scolaires concernant

le materiel pour l'enseignement du dessin.
(Du 12 octobre 1908.)

En vue de faciliter l'enseignement du dessin, conformement a
la nouvelle methode, nous venons vous informer que le Departement

est dispose ä faire expedier aux ecoles qui en feront la de-
mande, le materiel ci-apres indique :

«) Feuilles de papier noir, ä raison de 4 feuilles par eleve de
chaque degre;

b) crayons de couleurs, 1 boite pour 10 eleves de chaque degre,
toute fraction de 6 ä 9 eleves comptant pour 10 eleves ;

c) couleurs, 1 assortiment pour 10 eleves de chaque degre, toute
fraction de 6 ä 9 eleves comptant pour 10 eleves;

d) pinceaux, 1 pour 4 eleves de chaque degre;
e) godets, 1 pour 8 eleves de chaque degre ;
/') pots de gouache, 1 par classe;
//) regies graduees, 1 pour 2 eleves garcons du degre superieur;
h) equerres, 1 pour 2 eleves garcons du degre superieur.
Les demandes pourront etre faites en utilisant le formulaire ci-

joint, lequel, une fois rempli, sera transmis au depositaire des
fournitures scolaires pour le 5 novembre, au plus tard. Les fournitures
ci-dessus seront considerees comme materiel de classe et devront
etre soigneusement serrees dans farmoire du materiel apres chaque

lecon.
Par la meme occasion, nous portons ä votre connaissance que

le manuel d'Histoire biblique, Xouveau Testament, va vous etre
expedie incessamment.

A l'accuse de reception concernant ce dernier envoi, les depo-
sitaires joindront leur bordereau des factures pour les livraisons
de l'annee scolaire courante, en v faisant ligurer le montant des
envois du Guide methodiqne pour l'enseignement du dessin et des
carnets de frequentation.

Les depositaires adresseront au Departement, Bureau des
Fournitures scolaires, avant le 10 novembre au plus tard, la requisition
generale concernant le materiel special de dessin enumere ci-des-
SlIS.
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I 6. 15. Circulaire du Departement de l'lnstruction publi¬
que et des Cultes du canton de Vaud concernant
la statistique des enfants arrieres aux Commissions

scolaires et au personnel enseignant pri-
maire. (Du 31 mars 1908.)

L'article 2 de la loi du 15 mai 1906 sur rinstruction publique
priniaire statue ce qui suit: « L'instruction des enfants arrieres,
aveugles ou sourds-muets, fera l'objet de mesures speciales. »

Par notre presente circulaire, faisant abstraction des aveugles
et des sourds-muets, nous avons en vue l'application des dispositions

du nouveau reglement pour les ecoles primaires, relatives
aux enfants arrieres. (Chapitre I, section IV, art. 41 et suivants.) II
s'agit done d'etablir la statistique des enfants qui, « tout en etant
susceptibles de developpement sont dans l'impossibilite de suivre
avec fruit renseignement ordinaire ».

En application des dispositions du 3'»« alinea de l'art. 3 du dit
reglement, nous vous prions de bien vouloir nous envoyer, dans
le delai de trois mois ä partir de l'ouverture de la nouvelle annee
scolaire, le rapport dont vous trouverez d'autre part le formulaire.

Nous nous rendons compte de la difliculte qu'il peut y avoir ä
distinguer l'eleve retarde, dont la presence dans la classe est nui-
sible ä lui-meme et ä ses camarades, du paresseux ou del'inatten-
tif, ä qui le contact de ses condisciples ne peut etre que salu-
taire.

C'est pour cette raison que nous Axons le delai de trois mois,
qui permettra aux Commissions scolaires et aux corps enseignants
de donner un avis motive sur l'elat reel de ces anormaux.

Pour cette annee, l'enquete s'etendra ä tous les enfants arrieres
en äge de scolarite, dans les limites de 7 ä 12 ans. Vous voudrez
bien egalement nous signaler les enfants qui, ne frequentant pas
l'ecole publique, vous paraitraient rentrer dans la categorie qui
nous occupe.

Nous vous serions reconnaissants de nous fournir ces rensei-
gnements en nous retournant düment rempli le formulaire ci-con-
tre pour le l«-juillet prochain.

Ce rapport complementaire ne vous dispense pas de nous
envoyer, dans les delais ordinaires, celui qui est prevu ä l'art. 3 du
reglement, et le rapport sur l'examen medical des nouveaux eleves,
demande par notre circulaire du Ier avril, n° 8.

III. Ecoles complementaires.
I 7. 1. Plan d'etude pour les travaux ä l'aiguille dans les ecoles

complementaires de jeunes Alles du canton de Thur-
govie. (Du 27 octobre 1908.)

18. 2. Arrete du Conseil d'Etat du canton d'Argovie concer¬
nant la liberation des ecoles (du 30 novembre 1908).
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IV. Enseignement secondaire.

GYMNASES, ECOLES NORMALES, ETC.

I 9. 1. Reglement relatif aux examens de diplömes et de matu-
rite ä l'ecole eantonale de commerce de Zurieh. (Du 15

janvier 19Ü8.)
20. 2. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich con-

cernant des modifications au programme de FEcole de
commerce. (Du 25 mars 1908.)

21.3. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich, con-
cernant des modifications ä apporter au programme
de l'Ecole industrielle. (Du 25 mars 1908.)

22. 4. Arrete du Conseil d'education du canton de Zurich
concernant des modifications ä apporter au regime
des promotions ä l'Ecole normale. (Du 5 mars 1908.)

23. 5. Arrete du Conseil d'Etat du canton de Zurich concer¬
nant des modifications ä apporter au reglement du
Technicum de Winterthour du 2 aoiit 1900. (Du 5

mars 1908.)
24. 6. Programme de l'ecole des techniciens-machinistes et

des electro-techniciens du Technicum du canton de
Zurich, ä Winterthour. (Du 28 octobre 1908.)

25. 7. Programme de l'ecole supärieure de commerce
pour les jeunes filles ä Fribourg (1908).

Annäe preparatoire.
Langue frangaise. (10 heures.) — Etude de la grammaire. — Lecture

raisonnee de morceaux faciles. — Dictees en rapport avec les
regies etudiees. — Redactions.

Langue aiiemande. (3 heures.) — Methode intuitive. — Elements
de la grammaire. — Lecture de morceaux faciles. — Dictees. —
Conversation.

Langue anglaise. (2 heures.) — Methode intuitive. — Lecture. —
Nombreuxexercices ecrits. — Dictees. —- Conversation.

Langue itaiienne. (2 heures.) — Grammaire elementaire. — Exer-
cices pratiques. — Lecture et conversation.

Arithmetique commercial. (4 heures.) — Revision de l'arithmeti-
que elementaire. — Divisibility des nombres. —-Du plus petit com-
mun multiple. — Fractions ordinaires et fractions decimales. —

Systeme metrique. — Unites monetaires des principaux pays. —
Surfaces et volumes. — Calcul du "ja et du °/oo- — Calcul mental.

Comptabiiite. (2 heures.) — Notions sur les effets de commerce.
— Notions generales sur la tenue des livres. — Definitions des
termes : doit, avoir, debiter, crediter, partie simple, partie
double.

Calligraphie. (1 heure.) — Ecritures anglaise et ronde. — Chiffres
romains et arabes.

Stenographie frangaise. (1 heure.) — Etude des signes. — Exer-
cices pratiques.
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Stenographie allemande. (1 heure.) — Systeme Stolze-Schrey. —
Etude des signes. — Dictees.

Geographie. (1 heure.) — Suisse. Allemagne. — Autriche-Hongrie,
France. — Italie.

Premiere annee.

Langue frangaise. (6 heures.) — Etude de la langue au moyen de
nombreux exerciees d'orthographe. — Lecture, compte-rendu. —
Recitation. — Composition.

Langue allemande. (4 heures.) — Grammaire sous forme essentiel-
lement pratique. — Lectures variees. — Exerciees de conversation

et de redaction.
Langue anglaise. (4 heures.) — Methode intuitive. — Lecture. —

Dictees. — Redactions faciles. — Conversation.
Langue italienne. (2 heures.) — Grammaire elementaire. — Exerciees

pratiques et theoriques. — Lecture et conversation.
Arithmetique commereiale. (2 heures.) Operations fondamentales

sur les nombres entiers. — Fractions decimales et ordinaires. —
Procedes de calcul abrege. — Nombres complexes. — Principaux
systemes de monnaies, de mesnre et de poids; applications. —
Calcul de Finteret simple et de l'escompte; methodes commer-
ciales, usances; comptes-courants: methode directe, indirecte et
hambourgeoise. — Systeme metrique : mesures de longueur, de
poids; mesures de surface; aires des principales figures geome-
triques; mesures de volumes; volumes des principaux solides
geometriques; mesures de capacite.

Bureau commercial. (5 heures.) — a) Comptabilite. (3 heures.) —
Generalites et definitions. — Notions theoriques sur les comptes
et leur fonetionnement dans l'enregistrement comptable. — La
comptabilite ä partie simple et la comptabilite ä partie double. —
Les livres de commerce: classification, röle, disposition et reglure,
redaction. — De la balance et des moyens de contröle. — Etudes
et classification des comptes. — Inventaire et bilan. — Cloture et
reouverture. — Formes et applications : principaux systemes. —
Aperfii historique sur la comptabilite. — Exerciees de tenue des
livres en partie simple et en partie double (forme italienne,
allemande, francaise, americaine).

b) Correspondance commereiale. (2 heures). — La lettre
commereiale, ses formes, ses elements, expedition, reception, classe-
ment. — Offres de marchandises, commande, la facture, avis
d'expedition, execution de commandes, accuses de reception,
reglements de factures, revocation d'un ordre donne, reclamations.
— Informations et renseignements, correspondance avec debiteurs,
offres de services, lettres d'introduction et de recommandation.

Galligraphie. (1 heure.) — Revision du programme du cours pre-
paratoire.

Dactylographie. — Les eleves s'exercent ä tour de röle au manie-
ment de la machine ä ecrire. — Exerciees gradues.

Stenographie francaise. (1 heure.) — Exerciees gradues de lecture
et d'ecriture.

Stenographie allemande. (1 heure.) — Systeme Stolze-Schrey. —
Etude des signes. — Dictees. — Lecture."
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Geographie economique. (2 heures.) — La Suisse. — L'Italie. — La
France. — La Belgique. — La Hollande et les lies Britanniques. —
L'Allemagne. — L'Autriche-Hongrie et la Russie.

Etude des produits eommerciaux. (1 heure.) — Produits alimentaires.
— Les cereales. — Le lait, le beurre, les fromages, lelait condense.
— L'industrie des conserves alimentaires. — Vin, biere et alcools.

(Cliaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication
ou de sa recolte, de ses proprietes et usages, de ses varietes, de
ses succedanes, de ses marches et centres de production. — Les
eleves ont ä leur disposition les collections d'echantillons de
l'ecole.)

Notions de commerce et elements d'economie commerciale. (1 heure.)
— Le commerce. — Commerce interieur et exterieur. —
Commerce de gros et de detail. — Les instruments du commerce. —
Les valeurs commerciales. — Les agents du commerce : commer-
fants et intermediates du commerce. — Les institutions commerciales.

— Les operations commerciales : vente, paiement, regle-
ment. — Transport des marchandises : lettres de voiture et con-
naissements. — Docks, magasins generaux et entrepots. — Les
Bourses de commerce. — La circulation monetaire et fiduciaire. —
Les Banques. — Les valeurs mobilieres. — Les Bourses de valeurs
et leurs operations. — Les assurances.

Deuxieme annee.
Langue frangaise. (4 heures.) — Etude de la syntaxe. Analyse

grammaticale et logique. Lecture et compte rendu de morceaux
choisis. — Exercices ae composition portant de preference sur des
sujets economiques. — Etude des principaux auteurs du XVII"1«
et du XVIII11"-" siecle.

Langue allemande. (4 heures.) — Continuation de l'etude de la
grammaire. Lecture de morceaux choisis avec compte rendu.
Compositions. Conversations. Correspondance commerciale.

Langue anglaise. (4 heures.) — Etude de la grammaire sous forme
pratique. — Lecture et compte rendu. — Compositions. —
Correspondance commerciale. — Conversation.

Langue italienne. (2 heures.) — Syntaxe. — Exercices de style. —
Lecture de morceaux choisis. — Les plus grands ecrivains de
l'Italie. — Exercices pratiques de conversation.

Arithmetique commerciale. (2 heures.) — Rapports et proportions.
— Regle de trois. — Regle conjointe. — Partages proportionnels.
— Regle de societe. — Melanges. — Alliages. — Pourcentage. —
Echeance movenne ; echeance commune. — Escompte : commercial,

mathemätique, valeur actuelle, traites exactes. Principaux
usages de place. — Comptes-courants et d'interets : cas particulars,

interets reciproques. — Calcul des operations en marchandises
: Factures du haut commerce, comptes d'achat et comptes

de vente. Prix de revient. Frais sur poids. Frais sur valeur.
Echelles de revient.

Algebre. (2 heures.) — Les quatre operations, avec nombres
entiers et fractionnaires. — Equations au premier degre ä une et
plusieurs inconnues. — Puissances, racines, logarithmes. —
Progressions arithmetiques et geometriques.
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Bureau commercial. (4 heures.) — a) Comptabilite. (3 heures). —
Organisation comptable d'une maison de commerce de gros : ecri-
tures initiales, centrales, finales et laterales. — Comptabilite d'ope-
rations en participation, en consignation et en commission. —
Ecritures de liquiclation. — Cessions. — Comptabilite des Societes
commerciales.

b) Correspondance commerciale. (1 heure.) — Correspondance
speciale des etfets de change. — Correspondance de banque :

depots, paiements, virements, escompte, comptes-courants, titres,
ouvertures de credits, lettres de credit," ordres de bourse.

Calligraphic. (1 heure.) — Ecritures bätarde et gothique.
Daetytograp'hie. — Releve de dictees stenographiques. — Lettres

commerciales.
Stenographic franqaise. (1 heure.) — Etudes des abreviations. —

Dictees commerciales. — Lectures.
Stenographie allemande. (1 heure.) — Continuation du Systeme

Stolze-Sehrev. — Dictees commerciales. — Lectures.
Geographie economique. (2 heures.) — Suite de l'etude des regions

industrielles et centres commerciaux de l'Europe. — Les Etats-
Unis de l'Amerique du Nord.— Les pays d'emigration suisse dans
l'Amerique du Sud. — L'Asie des moussons : Indes, Indo-Chine,
Chine et Japon, Afrique, Oceanie, Australie.

Etude des produits commerciaux. (1 heure.) — Les denrees colo-
niales. — Le cafe. — Le the. — Le cacao et le chocolat. — Les
principales epices. — Le sucre.

Les industries du vetement. — Matieres textiles. — Filature. —
Tissäge. — Teinture. — Impression sur etoffes. — Apprets.

(Chaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication ou
de sa recolte, de ses proprietes ou usages, de sesvarietes, de ses
succedanes, de ses marches et centres de production. — Les
eleves ont ä leur disposition les collections d'echantillons de
l'ecole.)

Etude des transports. (1 heure.) — Introduction generale ä l'etude
de l'industrie des transports.

Les chemins de fer. — Le traüc des marchandises et le transport
des personnes. — Les tarifs. — Les lettres de voiture. — Les

chemins de fer de la Suisse. — Transports internationaux.
Les transports maritimes. — Les transports par fleuves navi-

gables et par canaux.
La douane. — Organisation, contröle et statistique. — Les tarifs

de douane. — Les declarations; l'acquit ä caution ; le passaxTant;
les entrepots federaux.

Poste, telegraphe, et telephone. — Les divers services postaux.
— Les cheques postaux.

Economie commerciale et industrielle, (1 heure). — Introduction :

Obj et de l'economie politique. — La methode. — Les statistiques
et les enquetes.

La production des richesses. — Les agents qui concourent ä
l'oeuvre productrice. — La nature et les forces naturelles. — Le
travail. — La division du travail. — Classification des industries.
— Les machines. — Le capital. — Les dififerentes especes de capi-
taux. — La grande et la petite industrie.

28
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La repartition des richesses. — L'interet. — Le profit de l'en-
trepreneur d'industrie. — Le salaire. — Les associations ouvrieres.

Conferences sur les questions economiques d'actualite. (1 heure). — Les
conferences et rapports sont faits, soit par le professeur, soit, ä
tour de röle, par les eleves.

Droit civil. (1 heure.) — Introduction historique et philosophique.
— Personnes. — Families. — Choses. — Obligations. — Successions.

(Dans ces etudes, on insistera particulierement sur la condition
juridique de la femme : droits, obligations, garanties que la loi
etablit.)

Droit commercial. (1 heure.) — Legislation föderale sur le droit de
change.

Troisifeme annee.

Langue francaise. (4 lieures.) — Etude complete de la syntaxe.
— Compositions sur des sujets economiques. — Le mouvement lit-
teraire du XIXmc siecle.

Langue allemande. (4 heures.) — Revision de la grammaire. —
Lectures et conversations portant de preference sur les sujets com-
inerciaux. — Correspondance commerciale.— Notions de littera-
ture allemande. — Lecture d'un ouvrage litteraire.

Langue anglaise. (4 heures.)— Revision de la grammaire sous
forme pratique. — Correspondance commerciale. — Notions de
litterature anglaise. — Lectures et comptes rendus. — Traductions
et conversations.

Langue italienne. (2 heures.) — Correspondance commerciale. —
Composition, lecture, conversation.

Arithmetique commerciale. (1 heure.) — La monnaie : monnaies
reelles et liduciaires ; titres, system es monetaires des divers pays.
— Evaluation des monnaies et des matieres d'or etd'argent: valeur
au pair, au tarif; valeur commerciale.— Le change: les cours des
changes; Uncertain et le certain; cotes des principales places;
calcul des devises.— Valeurs mobilieres, operations de bourse:
bordereaux d'achat et de vente sur les principales places. —
Arbitrages : arbitrage de change, direct et indirect; cotes chiffrees;
tables de parite; arbitrages de metaux precieux et de valeurs
mobilieres.

Calcul financier. (1 heure.) — Interets composes, annuites cer-
taines, placements en rente, — Emprunts d'administrations publi-
ques et de societes, tableaux d'amortissement. — Calculs par loga-
rithmes et par tables numeriques.

Bureau commercial. — a) Comptabilite. (4 heures.)— Organisation
comptable d'nne entreprise industrielle; comptabilite auxiliaire,
comptabilite centrale et comptabilite annexe. Comptabilite de ban-
que, analytique et synthetique. Le bilan, ses elements, essais de
critique et d'analyse, formule du bilan.

b) Correspondance commerciale. (1 heure.)— Circulaires,
rapports de marches.— Transports.— Importation et exportation.

Stenographie francaise. (1 heure.) — Stenographie professionnelle.
— Exercices d'entrainement.

Stenographie allemande. (1 heure.) — Dictees commerciales. —
Exercices varies.
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Geographie economique. (2 heures.)— L'empire colonial anglais et
les colonies francaises. — Les grandes voies de communication du
monde. — Repartition generale des cultures et des produits.—
L'activite humaine : les grands foyers de population.

Etude des produits commerciaux. (1 heure). — Les industries du
logement et de l'ameublement. — Le bois et ses produits.— Ebe-
nisterie. — Verrerie et cristallerie. — Porcelaine et faience. — Eclai-
rage. — Chauffage. — Le papier. — Typographie et lithographic.

(Chaque produit est etudie au point de vue de sa fabrication ou
de sa recolte, de ses proprietes et usages, de ses varietes, de ses
succedanes, de ses marches et centres de production. Les eleves
ont ä leur disposition les collections d'echantillons de l'ecole.)

Histoire du commerce. (2 heures pendant le premier triinestre.) —
Le commerce dans l'antiquite.— Le Moven Age: les Croisades.

— La decouverte du Nouveau Monde. — Les XVIIm« et XVIIIme sie-
cles. — Le commerce au XIXmc siecle. — Le libre echange et les
traites de commerce. — Etat actuel.

Economie commerciale et industrielle. (2 heures.)— La circulation
des richesses.— L'echange.— La valeur.— Le prix.— La monnaie.
— Bimetallisme et monometallisme.— Le credit.— Les banques.
— Le billet de banque. — Le credit public. — Le commerce interieur.
— Le commerce international.— Le change.— Protectionnisme et
libre echange. — Les crises commerciales. — L'epargne.

Conferences sur les questions economiques d'actualite. (1 heure.)— Les
conferences et les rapports sont faits, soit par le professeur, soit, ä
tour de röle, par les eleves.

Droit commercial. (1 heure.)— Le commercant, raison sociale. —
Marques de fabrique et brevet d'invention. — Registre du
commerce, voyageurs et fondes de pouvoir. — Societes commerciales.
— Contrats. — Lois sur la poursuite et la faillite.

Hygiene. (1 heure.) — Hygiene de l'appareil respiratoire. — L'air
atmospherique. — Modifications des organes respiratoires qui en-
travent leur fonctionnement normal. — L'habitation : orientation,
ventilation, chauffage, eclairage, proprete au point de vue de
l'hygiene des organes respiratoires.

Hygiene de l'appareil digestif. — La bouche et les dents. — Les
aliments.— Principes d'alimentation rationnelle. — Alcool et alcoo-
lisme.

Hygiene de l'appareil circulatoire.— Röle du travail mecanique.
des maladies infectieuses, des intoxications. — Prophvlaxie.

Hygiene de la peau et de ses annexes.
Hygiene du vetement. — Röle du vetement conune regulateur

de la temperature du corps. — Les tissus et leurs proprietes
physiques.— Conditions du vetement rationnel.— Le vetement actuel.

Hygiene de l'ceil. — Les anomalies de la refraction, correction
par lunettes.
— La myopie et ses causes. — L'eclairage et son influence sur l'oeil.
— Maladies professionnelles, plaies, corps etrangers, etc.

Hygiene de 1'oreille.
(L'etude de l'hygiene de chaque partie du corps est precedee

d'un rapide expose d'anatomie et de physiologie.)
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Tableau recapitutatif des heures de cours.

annee prep. 111 annee 2>" annee 3"« annee.
Langue francaise 1(1 6 4 4

Langue allemande 3 4 4 4
Langae anglaise 2 4 4 4

Langue italienne 2 2 2 2

Arithmetique conimerciale .4 2 2 1

Algebre — — — —
Calcul financier — — — 1

Bureau commercial :

Comptabilite 2 3 3 4
Correspond ance — 2 1 1

Calligraphic 1 1 1 —
Dactvlographie (esercices) — — — —
Stenograghie francaise 1 1 1 1

Stenographie allemande 1 111Geographie economique 1 2 2 2
Etude des produits commercially

— 1 1 1

Etude des transports — — 1 —
Notions de commerce et eco¬

nomic conimerciale — 1 1 2
Conferences sur les questions

economiques — — 1 1

Histoire du commerce — — — 2
Droit civil — — 1 —
Droit commercial — — 1 1

Hygiene — — — 1

26. 8. Decision concernant les modifications provisoires ä ap-
porter k l'organisation de l'ecole reale superieure ue
Bale. (Du 27 fevrier 1908.)

2 7. 9. Loi pour l'ecole generale des Arts et Metiers de Bale.
(Du 9 avril 1908.)

28. 10. Appendice au Reglement disciplinaire de l'ecole canto¬
nale de St-Gall. (Du 29 novembre 1907.)

29. 11. Reglement pour les examens de diplomes de la section
conimerciale de l'ecole cantonale de Coire. (Du 15 mai
1908.)

30. 12. Dispositions relatives aux connaissances en vue de
I'admission dans l'ecole cantonale du canton des Gri-
sons. (Du 15 mai 1908.)

3 1. 13. Reglement relatif ä la collection des manuels de l'ecole
cantonale des Grisons. (Du 9 janvier 1908.)

32. 14. Reglement de discipline pour l'ecole cantonale des Gri¬
sons, ä Coire. (Du 2 janvier 1908.)

33. 15. Reglement pour l'utilisation de la bibliotheque des ele-
ves de l'ecole cantonale des Grisons, a Coire. (Du 3
janvier 1908.)
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34. 16. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie
aux Commissions scolaires de district concernant le
paiement des lemons de gvmnastique. (Du 28 novem-
bre 1908.)

35. 17. Loi sur l'instruction publique secondaire du canton
de Vaud. (Du 25 fevrier 1908.)

Le Grand Conseil du canton de Vaud, vu le projet de loi
presents par le Conseil d'Etat,

decrete :

Titre premier, — Organisation generale.

CHAPITRE PREMIER. — DISPOSITIONS GENERALES

Article premier. — L'enseignement secondaire a pour but de
donner aux eleves une culture generale et de les preparer aux car-
rieres speciales et aux etudes superieures.

Art. 2. — Les etablissenients secondaires du canton de Vaud
sont :

A. Les etablissenients de culture generale : 1° Les Ecoles
superieures de jeunes Alles; — 2" les Colleges communaux; — 3" le
College scientiAque cantonal; — 4° le College classique cantonal;
— 5U les Gymnases de jeunes Alles; — 6° le Gymnase scientiAque
cantonal; — 7« le Gymnase classique cantonal.

B. Les ecoles speciales: lu Les Ecoles superieures de
commerce, d'administration et de chemins de fer; — 2° les Ecoles
normales; — 3° l'Ecole cantonale d'agriculture ; — 4° l'Ecole
technique cantonale et les autres ecoles professionnelles.

Une loi speciale regle l'organisation de l'Ecole technique
cantonal et des ecoles professionnelles.

Art. 3. — Le College scientiAque, le College classique, le Gymnase

scientiAque, le Gymnase classique, les Ecoles superieures de
commerce, d'administration et de chemins de fer, les Ecoles
normales et d'agriculture sont places au chef-lieu du canton.

Art. 4. — Les Ecoles superieures de jeunes Alles, les Colleges
conmiunaux, les Gymnases de jeunes Alles et les Ecoles
professionnelles sont etablis par des communes, isolement ou par grou-
pes regionaux. Ces etablissenients sont ä la charge des communes.
Toutefois, l'Etat les subventionne en tenant compte de leur importance

et des besoins de la localite ou de la region.
Art. 5. — Les etablissenients secondaires cantonaux sont sous

la surveillance directe du Departement de l'instruction publique.
Art. 6. — Les etablissenients secondaires communaux sont places

sous la surveillance generale du Departement de l'instruction
publique et sous la surveillance speciale de la Commission
scolaire.

Dans les communes qui possedent un etablissement secondaire,
le Departement nomine pour quatre ans deux des niembres de la
Commission scolaire.

Art. 7. — Les Commissions scolaires prennent toutes les mesu-
res exigees par l'hvgiene scolaire.
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Art. 8. — Le Departement connait des difficultes qui peuvent
s'elever entre les autorites communales, les Commissions scolai-
res, les directeurs ou le personnel enseignant, et en general de
toutes Celles que peut soulever l'application de la presente loi.

II en decide sauf recours au Conseil d'Etat.

CHAPITRE II. — ECOLES SUPERIEURES DE JEUXES FILLES

Art. 9. — Les Ecoles superieures ont pour but de donner aux
jeunes Alles une culture generale qui les prepare ä leur vocation
dans la famille et la societe et qui puisse servir de base ä des etudes

speciales.
Art. 10. — Les objets d'etudes des Ecoles superieures de jeunes

filles sont fixes par le Reglement general.
Art. 11. — Le Departement de l'Instruction publique regle les

questions d'equivalence entre les differentes Ecoles superieures.
Art. 12. — L'äge d'admission dans les Ecoles superieures est de

10 ans au moins, revolus au 31 decembre.
Art. 13. — Les autorites communales, sur le preavis des autorites

scolaires locales, elaborent les reglements des Ecoles
superieures. Ces reglements sont soumis ä l'approbation du Conseil
d'Etat.

Art. 14. — Les Ecoles superieures de jeunes filles dont le
programme est complet delivrent le certificat d'etudes secondaires.

Elles peuvent etre reunies aux Colleges communaux.
Dans ce cas, les autorites locales determinent, avec la sanction

du Departement, les objets d'etudes obligatoires pour les jeunes
filles. Le programme doit comprendre les travaux ä l'aiguille et
I'economie domes'tique.

CHAPITRE III. — COLLEGES COMMUNAUX OU REGIONAUX

Art. 15. — Les Colleges communaux ont pour but de donner
aux eleves soit une instruction classique, soit une instruction scien-
tifique. Ces deux ordres d'enseignement peuvent etre reunis dans
le meine College.

Art. 16. — Les objets d'etudes des Colleges communaux sont
ceux des Colleges classique et scientifique cantonaux.

Art. 17. — Les autorites scolaires locales peuvent, avec l'auto-
risation du Departement de l'Instruction publique, introduire dans
le programme de leurs colleges des objets d'etudes autres que ceux
des Colleges classique et scientifique cantonaux, ou en retrancher
quelques-uns. Elles peuvent aussi, avec la meine autorisation, v
ajouter des divisions professionnelles superieures et des cours de
raccordement.

Une classe primaire superieure peut etre annexee ä l'etablisse-
ment secondaire et en former, suivant le cas, une 2me ou une 3me
section. (Loi sur l'instruction publique primaire, art. 109.)

Art. 18. — Le programme des Colleges communaux peut etre
limite ä celui d'une ou de plusieurs classes des etablissements
cantonaux correspondants.

Le Departement etablit la concordance des programmes entre
ces divers etablissements.
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Art. 19. — Le nombre des maitres attaches ä un College
communal ne peut etre inferieur k deux.

Art. 20. — Les Colleges communaux dont le programme est
complet delivrent le certilicat d'etudes secondaires.

CHAPITRE IV. — COLLEGE SCIEXTIFIQUE CANTONAL

Art. 21. — Le College scienlifique a pour but de donner aux
eleves une culture generale et de les preparer aux carrieres
industrielles et aux etudes scientiliques.

Art. 22. — Les objets d'etudes du College scientifique sont fixes
par le Reglement general.

Art. 23. — Le College scientifique comprend quatre classes.
Des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes.
Art. 24. — L'äge d'admission dans la classe inferieure est de

12 ans au moins revolus au 31 decembre.
Art. 25. — Le College scientifique delivre le certificat d'etudes

secondaires.

CHAPITRE V. — COLLEGE CLASS1QCE CANTONAL

Art. 26. — Le College classique a pour but de donner aux eleves

une culture generale et de les preparer aux etudes classiques
superieures.

Art. 27. — Les objets d'etudes sont fixes par le Reglement
general.

Art. 28. — Le College classique comprend six classes.
Des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes.
Art. 29. — L'äge d'admission dans la sixieme classe est de 10 ans

ans au moins revolus au 31 decembre.
Art. 30. — Le College classique delivre le certificat d'etudes

secondaires.

CHAPITRE VI. — GYMNASES DE JEUNES FILLES

Art. 31. — Dans le but de completer la culture generale acquise
dans les Ecoles superieures et de preparer les jeunes lilies aux
etudes universitäres, les communes peuvent creer des Gymnases,
avec l'autorisation du Departement de l'Instruction publique.

Art. 32. — Les objets a'etudes de ces Gymnases sont fixes par
des reglements soumis ä la sanction du Conseil d'Etat.

Art. 33. — L'äge d'admission dans les Gymnases de jeunes filles
est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.

Art. 34. — Les Gvmnases de ieunes filles decernent des diplö-
mes.

Iis peuvent etre autorises ä decerner des grades (certificat de
maturite, etc.), aux conditions fixees par leurs reglements.

CHAPITRE VII. — GYMNASE SCIENTIFIQUE CANTONAL

Art. 35. — Le Gymnase scientifique complete l'enseignement
des Colleges scientiliques et prepare aux etudes techniques et
scientiliques superieures.

Art. 36. — Les objets d'etudes du Gymnase scientifique sont
fixes par le Reglement general.
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Art. 37. — Le Gyninase scientiflque comprend trois classes. La
duree des etudes est de deux annees et demie.

Art. 38. — L'äge d'admission est de 16 ans au nioins revolus au
31 decembre.

CHAPITRE VIII. — GYMNASE CLASSIQUE CANTONAL

Art. 39. — Le Gymnase classique complete l'enseignement des
colleges classiques et prepare les eleves aux etudes superieures.

Art. 40. — Les objets d'etudes du Gymnase classique sont fixes
par le reglement general.

Art. 41. — Le Gymnase classique est divise en deux classes. La
duree des etudes dans chaque classe est d'une annee.

Art. 42. — L'äge d'admission est de 16 ans au moins revolus au
31 decembre.

CHAPITRE IX. — DISPOSITIONS COMMUNES AUX GYMNASES

SCIENTIFIQUE ET CLASSIQUE CANTONAUX

*4rt. 43. — Le Gymnase scientiflque et le Gymnase classique de-
cernent les grades de bachelier es-sciences, de bachelier es-lettres
et des certificats de maturite, aux conditions flxees par les regle-
ments de ces etablissements.

Art. 44. — Des cours de raccordement peuvent etre crees pour
ces deux etablissements.

CHAPITRE X. — ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE, D'ADMINISTRATION
ET DE CHEMINS DE FER

Section I. — Ecole de commerce.
Art. 45. — L'Ecole de commerce prepare les eleves äla carriere

commerciale et aux etudes commerciales superieures.
Art. 46. — Les objets d'etudes de l'Ecole de commerce sont

fixes par le Reglement general.
Art. 47. — L'Ecole de commerce comprend quatre annees d'etudes,

dont une annee preparatoire.
Art. 48. — Pour etre admis ä l'Ecole de commerce, les eleves

doivent avoir :
Pour l'annee preparatoire : 14 ans au moins revolus au 30 juin;
Pour la premiere annee : 15 ans au moins revolus au 31

decembre.
Art. 49: — L'Ecole de commerce decerne im diplöme aux conditions

fixees par son reglement.
Section II. — Ecole d'administration.

Art. 50. — L'Ecole d'administration prepare les eleves ä la
carriere administrative (postes, telegraphes, douanes, etc.).

Art. 51. — Les objets d'etudes de l'Ecole d'administration sont
fixes par le Reglement general.

Art. 52. — L'Ecole d'administration comprend trois annees
d'etudes.

Art. 53. — Pour etre admis en premiere annee de l'Ecole
d'administration, les eleves doivent avoir 14 ans au nioins revolus au
31 decembre.
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Art. 54. — L'Ecole d'administration decerne un diplönie aux
conditions fixees par son reglenient.

Art. 55. — L'Ecole d'administration est rattaehee ä l'Ecole de
commerce.

Section III. — Ecole de chemins de fer.
Art. 56. — L'Ecole de chemins de fer prepare les eleves ä la

carriere administrative (chemins de fer).
Art. 57. — Les objets d'etudes de l'Ecole de chemins de fer sont

fixes par le Reglement general.
Art. 58. — L'Ecole de chemins de fer comprend trois annees

d'etudes.
Art. 59. — Pour etre admis en premiere annee de l'Ecole de

chemins de fer, les eleves doivent avoir 14 ans au moins revolus
au 31 decembre.

Art. 60. — L'Ecole de chemins de fer decerne un diplöme aux
conditions fixees par son reglenient.

Art. 61. — L'Ecole de chemins de fer est rattaehee ä l'Ecole de
commerce.

CHAPITRE XI. — ECOLES NORMALES

Art. 62. — Les Ecoles normales preparent les eleves qui se des-
tinent ä l'enseignement dans les ecoles primaires du canton de
Vaud.

Art. 63. — Les Ecoles normales comprennent :

1" Une Ecole normale d'instituteurs.
2« Une Ecole normale d'institutrices, composee de trois

sections : — a) une section pour les institutrices primaires; —b) une
section pour les maitresses d'ecoles enfantines; — c) une section
pour les maitresses de travaux ä l'aiguille.

3° Une Ecole d'application.
Art. 64. — Les objets d'etudes sont fixes par le Reglement

general.

Art. 65. — L'Ecole normale d'instituteurs est divisee en quatre
classes. La duree des etudes de chaque classe est d'une annee.

Art. 66. — L'äge d'admission dans la classe inferieure de l'Ecole
normale d'instituteurs est de 16 ans au moins revolus au 31
decembre, et d'un an de plus pour chacune des classes suivantes.

Le Departement de l'Instruction publique peut accorder des
dispenses d'äge aux eleves ayant termine leur instruction priinaire
dans les communes qui liberent de l'ecole ä 15 ans.

Art. 67. — L'Ecole normale d'institutrices (section des institutrices

primaires) est divisee en trois classes. La duree des etudes
de chaque classe est d'une annee.

Art. 68. — L'äge d'admission dans la classe inferieure de l'Ecole
normale d'institutrices (section des institutrices primaires) est de
16 ans au moins revolus au 31 decembre et d'un an de plus pour
chacune des classes suivantes.

Art. 69. — La section des maitresses d'ecoles enfantines et celle
des maitresses de travaux ä l'aiguille comprennent une classe
chacune. La duree des etudes y est d'une annee.

Art. 70. — L'äge d'admission dans ces deux sections est de
17 ans au moins revolus au 31 decembre.
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Art. 71. — Les Ecoles normales decernent les brevets de capacity

pour l'enseignement primaire, pour celui des ecoles enfaiitines
et celui des travaux ä l'aiguille.

Les conditions pour l'obtention de ces brevets sont fixees par
les reglements de ces etablissements.

CHAPITRE XII. — ECOLE CAXTOXALE D'ARRICULTURE.

Art. 72. — L'Ecole d'agriculture a pour but de donner un ensei-
gnement portant sur toutes les branches dont la connaissance est
utile ä l'agriculteur."

Art. 73. — L'Ecole est frequentee par des eleves äges de 16 ans
au moins revolus au 3t decembre.

Art. 74. — Les objets d'etudes de l'Ecole sont fixes par le Reglement

general.
Art. 75. — L'enseignement est reparti en deux semestres d'hiver.

En outre, des cours speeiaux, tels que le perfectionneinent,
travaux de laboratoire, cours d'arboriculture,de viticulture, de genie
rural, peuvent etre donnes en dehors de ce temps.

Art. 76. — Le reglement fixe les conditions d'admission ä l'Ecole
d'agriculture et aux cours speeiaux.

Art. 77. — L'enseignement est donne a l'Ecole par des profes-
seurs de l'Universite, des maitres secondaires et des maitres
speeiaux.

Art. 78. — L'Ecole a un directeur charge de la surveillance de
l'enseignement.

II peut etre choisi parmi les professeurs ou les maitres.
II est nomme pour quatre ans par le Conseil d'Etat, qui fixe son

traitement.
Art. 79. — L'Ecole decerne un diplöme de connaissances agri-

coles, ainsi que des diplömes correspondant ä l'enseignement des
cours speeiaux. Les conditions pour l'obtention de ces diplömes
sont fixees par son reglement.

Titre II. — Personnel enseignant.
SECTION I. — DIPLOMES, CONCOURS., NOMINATIONS.

Art. 80. — Le personnel enseignant secondaire comprend :
<i) les directeurs et les directrices; — b) les maitres secondaires;
— c) les maitresses gymnasiales; — d) les maitresses secondaires;
— e) les maitres et les maitresses pour enseignements speeiaux.

Art. 81. — Chaque etablissement d'instruction secondaire a un
directeur ou une directrice charge d'assurer la bonne marche de
l'etablissement et d'y surveiller l'enseignement. La direction de
plusieurs etablissements peut etre coniiee ä la meme personne.
Elle peut etre choisie parmi les maitres ou les maitresses.

Les directeurs ou les directrices des etablissements commu-
naux sont nommes par le Conseil d'Etat, pour quatre ans, sur le
preavis de la Municipality et de la Commission scolaire reunies. Iis
sont reeligibles.

Les directeurs des etablissements cantonaux sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, sur le preavis du Departement de
l'Instruction publique. Iis sont reeligibles.
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Art. 82. — Pour etre admis ä enseigner dans un etablissement
d'instruction publique secondaire, il faut etre porteur, suivant le
cas, des titres indiques ci-apres, sous lettres A ou B.

A. Pour les maitres secondaires et les maitresses gymnasiales,
la licence es-lettres (classiques ou modernes) ou la licence es-
sciences (inathematiques ou physiques et naturelles) de l'Univer-
site de Lausanne, avec un certificat d'aptitude a renseignement
secondaire.

B. Pour les maitresses secondaires, pour les maitres et
maitresses speciaux, le brevet special ä leur enseignement.

Art. 83. — L'Universite delivre le certificat d'aptitude prevu a
l'art. 82 A.

Les brevets speciaux (art. 82 B) sont delivres ä la suite
d'epreuves subies devant les commissions designees par le
Departement de I'Instruction publique. Un reglement special determine
l'organisation de ces commissions et les conditions d'obtention de
ces brevets.

Art. 84. — Le Departement peut accorder l'equivalence aux
porteurs d'autres titres que ceux mentionnes a l'art. 82.

Art. 85. — Lorsqu'un poste de maitre ou de maitresse est
vacant dans un etablissement secondaire, le Departement de
I'Instruction publique l'annonce par la voie de la Feuille des avis offlciels,
en indiquant la nature de l'emploi et en specifiant notamment si
celui-ci doit etre confie ä un maitre, ä une maitresse gymnasiale,
ä une maitresse secondaire, ou s'il s'agit d'un enseignement
special.

Les candidats se font inscrire au Departement dans le delai
fixe par l'avis du concours.

Art. 86 — Lorsqu'il s'agit d'un poste vacant dans une Ecole
superieure, un Gymnase de jeunes filles ou dans un College
communal, le Departement et la Commission scolaire decident s'il y a
lieu de proceder ä des epreuves destinees ä faire connaitre la
valeur pedagogique des candidats.

En cas de desaccord, les epreuves ont lieu. Le Departement en
fixe la date. Elles consistent en exercices pratiques et sont
publiques.

Art. 87. — Lorsqu'il s'agit d'un enseignement special, les candidats

non porteurs d'un brevet peuvent, independamment des
epreuves pratiques, etre soumis ä des epreuves concernant leur
specialite.

Art. 88. — Les epreuves prevues aux art. 86 et 87 ont lieu devant
un jury compose d'un delegue de la Municipalite et de la Commission

scolaire reunies, du directeur de l'etablissement, de deux
delegues du Departement de I'Instruction publique et du president
du jury, designe par le Departement.

Art. 89. — Le jury fait un rapport detaille sur les titres de cha-
cun des candidats et sur les resultats de l'examen. Ce rapport est
remis ä la Commission scolaire et par eile ä la Municipalite.

Art. 90. — Le Conseil d'Etat nomme les maitres et maitresses
parmi les candidats, sur le preavis de la Municipalite et de la
Commission scolaire reunies. Si le Conseil d'Etat juge qu'il n'v a pas
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lieu ä nommer, il peut ouvrir un nouveau concours ou pourvoir
provisoirement ä 1 enseignement.

Art. 91. — Lorsqu'un poste est vacant dans l'un des etablisse-
nients cantonaux d'instruction secondaire, le Departement decide
s'il y a lieu de proceder ä des epreuves pratiques, Dans ce cas, il
designe le jury devant lequel ces epreuves ont lieu. Le directeur
de l'etablissement en faitpartie.

Le Conseil d'Etat nomine sur le rapport de ce jury.
Art. 92. — Des personnes avantageusement connues par leurs

travaux ou par leur enseignement peuvent etre appelees sans
concours aux postes vacants.

S'il s'agit d'une nomination ä une Ecole superieure, ä un Gym-
nase de jeunes lilies ou ä un College communal, le Conseil d'Etat
procede ä cette nomination sur preavis de la Municipality et de la
Commission scolaire reunies.

SECTION II. — TRA1TEMEXTS.

Art. 93. — Le traitement des directeurs ou des directrices des
etablissements communaux est fixe par les autorites communales
sur le preavis de la Commission scolaire et sous reserve del'appro-
bation du Departement de l'Instruction publique.

Le traitement des directeurs des etablissements cantonaux est
fixe par le Conseil d'Etat lors de leur nomination. Le minimum de
ce traitement est de 4 000 francs. Si le directeur est en outre charge
d'un enseignement, son traitement est augmente proportionnelle-
ment au nombre de ses lecons.

Art. 94. — Dans les Ecoles superieures, les Gymnases de jeunes
lilies et les Colleges communaux, le minimum du traitement est
fixe comme suit : a) pour les maitres secondaires, fr. 3000; b) pour
les maitresses gymnasiales, fr. 2500; c) pour les maitresses
secondaires, fr. 2000.

*

Ces traitements, ainsi que ceux des maitres et des maitresses
pour enseignements speciaux, sont fixes par les autorites communales,

sous reserve de l'approbation du Departement.
Art. 95. — Les maitres et les maitresses des Ecoles superieures,

des Gymnases de jeunes lilies et des Colleges communaux ne peuvent

etre tenus de donner plus de 30 heuresde lecons par semaine.
Art. 96. — Les maitres du College scientifique, du College cias-

sique, du Gymnase scientifique, du Gymnase classique, des Ecoles
superieures de commerce, d'administration et de chemins de fer,
des Ecoles normales, recoivent un traitement minimun de 4000 fr.
Le prix des heures supplementaires est fixe pour chaque cas parti-
culier par le Conseil d'Etat, dans les limites de 100 ä 200 fr. l'heure
hebdomadaire.

Les traitements des maitres speciaux sont fixes dans chaque cas
par le Conseil d'Etat.

Art. 97. — Les maitres des etablissements secondaires cantonaux
ne peuvent etre tenus de donner plus de 25 heures de lefons par
semaine.

Art. 98.— Les traitements des maitres, maitresses gymnasiales et
maitresses secondaires sont, en outre, augmentes comme suit,
d'apres les annees de service :
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a Four les maitres : b. Pour les niaitresses :

Apres 3 ans, fr. 100 par an. Apres 3 ans, fr. 60 par an.

Ces augmentations sont ä la charge de l'Etat. Elles sont payees
proportionnellement au temps de service pendant l'annee.

Art. 99.— Sont mis au benefice des dispositions de l'art. 98 :
1° Les directeurs des etablissements cantonaux d'instruction

secondaire :

2° Les directeurs des etablissements communaux d'instruction
secondaire charges d'un enseignement, pour autant que leursfonc-
tions scolaires constituent leur principale occupation ;

3° Les maitres speciaux et les maitresses speciales charges d'au
moins 20 heures hebdomadaires dans les ecoles secondaires.

Art. 100. — Les maitres speciaux et les maitresses speciales
qui n'ont pas 20 heures de lemons par semaine, mais qui en ont 10

ou plus, recoivent des augmentations pour annees de service egales
ä la moitie de Celles fixees par l'art. 98.
Art. 101.— Le nombre des annees de service est compte des

l'entree du maitre ou de la maitresse dans l'enseignement public
dans le canton.

Les heures de surveillance sont assimilees aux heures de lemons.
Exceptionnellement, le Conseil d'Etat peut tenir compte des

annees d'enseignement donne en dehors du canton.
Art. 102. — Le Conseil d'Etat statue sur les autres cas exception-

nels que peut rencontrer l'application des art. 98 ä 101.
Art. 103. — Les maitres et maitresses secondaires peuvent etre

appeles ä donner des lecons, jusqq'ä concurrence du maximum
fixe par les art. 95 et 97, dans d'autres etablissements que ceux
auxquels ils sont attaches.

Art. 104. — Les fonctions et les traitements du personnel ensei-
gnant de 1'Ecole cantonale d'agriculture sont fixes par le Conseil
d'Etat, sur le preavis des Departements de l'Agriculture et de l'Ins-
truction publique,

SECTION III. — CONFERENCES, PLAINTES, SUSPENSIONS, MISES

Art. 105. — Le Departement de l'Instruction publique a la haute
surveillance de l'Instruction secondaire.

II l'exerce par le moyen d'inspecteurs.
Art. 106.— Le directeur, les maitres et maitresses reunis for-

ment la conference de l'etablissement auquel ils sont attaches.
La conference concourt avec le directeur ä la bonne marche de

l'etablissement.
Art. 107. — Les directeurs sont entendus, par les autorites, sur

toutes les questions qui interessent la marche de l'Ecole et le bon
ordre de l'enseignement.

Art. 108. — Le Departement peut reunir les membres du corps

» 12 » » 400 »
» 15 » » 500 »

» 20 » » 600 »

» 6 » » 200 »

» 9 » » 300 »
» 6 » » 120 »
» 9 » » 180 »
» 12 » » 240 »
» 15 » » 300 »
» 20 » » 350 »

A LA RETRAITE.
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enseignant secondaire en conferences generates ou speciales pour
s'occuper des questions relatives ä l'enseignement.

Art. 109. — Les plaintes des parents ou des tuteurs contre les
directeurs doivent etres portees par ecrit au Departement, qui en
decide, sauf recours au Conseil d'Etat.

Art. 110.— Les plaintes des parents ou tuteurs contre un mai-
tre ou une maitresse doivent etre portees par ecrit au directeur de
l'etablissement interesse.

Si la plainte presente quelque gravite, le directeur la soumet ä
la Commission scolaire avec son preavis.

Si le plaignant ou le maitre le demande, ou si la Commission
scolaire le decide, la plainte est transmise au Departement, qui
statue, sauf recours au Conseil d'Etat.

Dans les cas concernant les etablissements cantonaux, ces
plaintes sont transmises au Departement.

Art. 111. —Lorsqu'un maitre ou une maitresse est momentane-
ment empeche de remplir ses fonctions, le Departement pourvoit
ä l'enseignement aux frais du titulaire.

Toutefois, si Fempechement provient de maladie ou de toute
autre cause independante de la volonte de l'interesse, il est pourvu
ä l'enseignement aux frais des communes pour les etablissements
communaux et aux frais de l'Etat pour les etablissements cantonaux.

Si Fempechement est de nature ä se prolonger, il peut y avoir
lieu ä l'application de l'art. 113.

Art. 112. — Le Conseil d'Etat peut suspendre ou destituer un
directeur, une directrice, un maitre ou une maitresse pour cause
d'incapacite, d'immoralite ou d'insubordination.

L'inculpe doit etre entendu dans l'enquete qui est instruite par
les soins du Departement.

Art. 113.— Lorsqu'un directeur, une directrice, un maitre ou
maitresse ne remplit plus utilement ses fonctions, le Conseil d'Etat
peut le mettre hors d'activite de service, apres une enquete
instruite conformement ä l'art. 112.

Une indemnite peut etre allouee ä l'interesse.
Si l'interesse enseignait dans un etablissement communal, l'in-

demnite est supportee, par parts egales, par l'Etat et la commune.
Art. 114.— Le Conseil d'Etat peut mettre d'oflice au benefice de

leur retraite, le directeur, la directrice, le maitre ou la maitresse
que l'äge ou les infirmites empechent de remplir convenablement
leurs fonctions.

Art. 115.— Dans les cas prevus aux articles 112, 113 et 114, si la
personne interessee est attachee ä un etablissement communal, la
Municipality et la Commission scolaire sont appelees ä preaviser.

Titre III. — Frequentatlon, discipline.

Art. 116. — Dans les etablissements secondaires, les le?ons sont
donnees pendant neuf mois de Fannee au moins, non compris le
temps necessaire aux examens. Cette disposition ne concerne pas
l'Ecole cantonale d'agriculture.

Art. 117.— Les conditions d'admission, dans les divers etablis-
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sements secondaires, sont fixees par les reglements de ces etablis-
sements. Ces reglements sont sounds ä l'approbation du Conseil
d'Etat.

Art. 118. — La promotion d'une classe dans l'autre a lieu aux
conditions fixees par le Reglement.

Art. 119. — L'admission dans une classe d'un College communal
donne droit ä l'admission dans la classe correspondante des
Colleges cantonaux. La correspondance des classes est etablie par le
Departement.

Art. 120. — Pour des motifs diseiplinaires, le Departement de
l'lnstruction publique prononce l'exclusion temporaire pour un
temps exeedant trois mois ou l'exclusion definitive.

Les penalites inferieures sont du ressort des autorites scolaires,
conformement au Reglement general.

Titre IV. — Contributions, bourses et bätiments scolaires.

Art. 121. — Les contributions scolaires dans les etablissements
secondaires sont fixees par les reglements de ces divers etablissements,

sous les reserves suivantes :
Dans les Ecoles superieures, la contribution des eleves regu-

lieres nedoit depasser 100 francs par an.
Dans les Colleges communaux, celle des eleves reguliers ne

doit depasser 60 francs par an.
Les communes peuvent toutefois elever d'un quart la contribution

des eleves domicilies sur le territoire d'autres communes qui
ne participent pas aux depenses de l'etablissement.

Le Departement de l'lnstruction publique connait des difficul-
tes qui peuvent s'elever au sujet des contributions scolaires. II v
a recours au Conseil d'Etat.

Art. 122. — La contribution scolaire peut etre plus elevee pour
les eleves etrangers ä la Suisse.

Toutefois, les eleves etrangers dont les parents sont soumis ä
l'impöt mobilier dans le canton, sont au benefice des dispositions
de l'art. 121.

Art. 123. — Des bourses et des subsides peuvent etre accordes
par l'Etat ou par les communes, aux eleves meritants qui en font
la demande, lorsque la position de fortune des parents justifie
cette mesure.

Art. 124. — Les bätiments destines ä l'enseignement secondaire
(loivent remplir au point de vuede l'hygiene et de la salubrite, des
conditions au moins egales ä Celles qui sont exigees pour les
bätiments primaires. Le Departement veille ä l'execution des mesures
necessaires.

Les plans et devis de bätiments destines ä fenseignement
secondaire ou de modifications ä ces bätiments doivent etre sou-
mis ä l'approbation du Departement.

II y a recours au Conseil d'Etat.

Titre V. — Dispositions transitoires et finales.

Art. 125. — Le Conseil d'Etat prendra toutes les mesures qui
seront necessaires ä la mise en vigueur de la presente loi; il fixera
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les delais dans lesquels les etablissements secondaires existants
devront etre mis en harmonie avec ces dispositions.

Un Reglement general, arrete par le Conseil d'Etat, fixe les
details d'organisation, d'administration et de discipline des etabli-
sements d'instruction secondaire.

Art. 126. — Le personnel enseignant sera soumisä confirmation
avant l'entree en vigueur de la presente loi.

Ses membres sont mis au benefice de leurs titres actuels et
peuvent en consequence concourir avec les porteurs des diplömes
exiges.

Art. 127. — La loi sur les pensions de retraite du personnel
enseignant sera revisee.

Art. 128. — Sont et demeurent abrogees :

1° la loi sur l'instruction publique secondaire du 19 fevrier 1892;
2" la loi du 17 novembre 1900 modifiant la loi du 19 fevrier 1892;
3° toutes autres dispositions contraires ä la presente loi.
Art. 129. — Le Conseil d'Etat est charge de l'execution de la

presente loi, qui entrera en vigueur des le l«r janvier 1909.
Toutefois, les dispositions concernant les augmentations de

traitement pour annees de service entrent immediatement en
force, pour valoir des le 1er janvier 1908.

V. Corps enseignant primaire, secondaire
et superieur.

36. 1. Loi relative ä une augmentation des traitements des
maitres primaires et secondaires du canton de
Lucerne pour 1907-08. (Du 29 janvier 1908.)

37. 2. Ordonnance concernant la caisse de retraite des insti-
tuteurs du canton d'Unterwald. (Nidwald.)

38. 3. Loi relative ä l'augmentation des traitements pour les
maitres principaux de l'ecole industrielle cantonale
de Zoug. (Du 21 mai 1908.)

39. 4. Reglement pour l'examen et l'obtention du diplöme de
capacite des maitresses de travaux ä l'aiguille du canton

de Zoug. (Du 8 juillet 1908.)

40. 5. Ordonnance relative ä l'examen medical ä faire subir
aux instituteurs et aux institutrices qui desirent se
placer dans le canton de Bäle-Ville. (Du 11 septembre
1908.)

41. 6. Decret du Grand Conseil relatif a la subvention ä ac-
corder ä la caisse des veuves et des orphelins des
membres du corps enseignant de la ville ae Bäle. (Du
9 avril 1908.)

42. 7. Loi concernant les traitements des maitres primaires
et secondaires du canton de Schaffhouse. (Du 3 mai
1908.)
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43. 8. Ordonnance concernant l'eligibilite des maitres pri-
niaires et secondaires du canton de St-Gall. (Du 9 mai
1908.)

44. 9. Circulaire du Departement de l'Instruction publique
du canton de St-Gall aux commissions scolaires pri-
maires et secondaires concernant le service militaire
des instituteurs. (Du 24 fevrier 1908.)

45. 10. Ordonnance relative ä la formation d'institutriees pour
travaux ä l'aiguille et pour l'economie domestique
dans le canton des Grisons. (Du 13 novembre 1908.)

46. 11. Circulaire de la direciion de l'instruction publique aux
Conseils communaux, commissions scolaires et au
corps enseignant, relative au remplacement des
maitres appeles au service militaire. (Du 9 juillet
1908.)

47. 12. Ordonnance relative ä la repartition des augmentations
de traitement du corps enseignant du canton de
Thurgovie. (Du 23 octobre 1908.)

48. 13. Instructions aux commissions scolaires du canton de
Thurgovie relatives ä la participation du corps
enseignant aux seances de ces Commissions. (Du 13 jan-
vier 1908.)

49. 14. Decret legislatif concernant les gratifications ä accorder
au corps enseignant pour l'annee 1907-08. (Du 22 avril
1908.)

VI. Universites.

50. 1. Reglement pour le jardin et le musee botaniques de
l'Universite de Zurich. (Du 6 juin 1908.)

5 1. 2. Reglement relatif ä l'examen en obtention du diplöme
pour Tenseignement commercial superieur dans le
canton de Zurich. (Du 23 septembre 1908.)

52. 3. Plan d'etudes pour les etudiants en droit de l'Universite
de Zurich. (Du 30 octobre 1908.)

53. 4. Horaire pour les etudiants en droit public ä la Faculte
de droit de l'Universite de Zurich. (Du 29 decembre
1908.)

54. 5. Programme de l'ecole de medecine-veterinaire de l'Uni¬
versite de Zurich. (Du 15 janvier 1908.)

55. 6. Reglement pour le doctorat ä la Faculte de medecine
de l'Universite de Zurich. (Du 25 mars 1908.)

56. 7. Reglement pour le doctorat ä la premiere section de la
Faculte de philosophie de l'Universite de Zurich. (Du
20 mai 1908.)

57. 8. Dispositions relatives ä l'admission dans les cliniques
de l'Universite de Zurich. (Du 22 juillet 1908.)
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58. 9. Plan d'etudes pour les etudiants des sciences commer-
ciales de l'Universite de Zurich. (Du 23 septembre
1908.)

59. 10. Reglement pour les examens d'admission en vue de
rimmatriculation ä l'Universite de Berne. (Du 17 fe-
vrier 1908.)

60. 11. Reglement pour l'admission ä l'Universite de Berne.
(Du 3 mars 1908.)

6 1. 12. Reglement pour l'obtention du diplöme de docteur ä la
Faculte de droit ä l'Universite de Bale.

62. 13. Reglement sur les pensions de retraite des mat¬
tresses d'ecoles enfantines du canton de Vaud.

(Du 4 fevrier 1908.)

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud, vu l'art. 10 de la loi du
18 novembre 1907, sur les pensions de retraite des maitresses
d'ecoles enfantines, ainsi concu :

« Un reglement sera arrete par le Conseil d'Etat en vue de
l'execution de la presente loi, »

arrete :

CHAPITRE PREMIER. - PENSION DES MAITRESSES D'ECOLES ENFANTINES.

Article premier. — Les maitresses des classes enfantines, qui
possedent le brevet prevu ä l'art. 39, lettre d, de la loi sur l'ins-
truction publique primaire du 15 mai 1906, et qui comptent 30
annees de service ou plus, ont droit ä une pension de retraite
calculee ä raison de fr. 16 par annee de service, jusqu'au maximum

de fr. 480. (Loi, art. 1er.)
Art. 2. — La maitresse d'ecole enfantine qui veut etre mise au

benefice de cette pension en fait la demande au Departement de
l'Instruction publique.

Art. 3. — Celle cjui, apres dix ans de service au moins, se trouve
dans l'impossibilite de continuer ses fonetions, pour cause de
maladie ou d'infirmite contractee ou considerablement aggravee
depuis sa nomination, a droit ä une pension de retraite calculee
sur la meme base. (Loi, art. 2.)

Art. 4. — La maitresse qui veut etre mise au benefice de cette
pension en fait la demande au Departement de l'Instruction
publique.

Elle produit, ä l'appui de sa demande, outre ses etats de service
accompagnes de pieces justificatives, la declaration d'un medecin
constatant qu'elle est dans l'impossibilite de continuer ses fonetions

pour cause de maladie ou d'infirmite contractee ou
considerablement aggravee depuis son election.

Le Departement peut faire examiner par un medecin de son
choix la maitresse qui pretend etre au benefice de l'art. 3; il peut
aussi, pour en tenir compte, cas echeant, s'enquerir des causes de
la maladie ou de l'infirmite invoquee.

Art. 5. — Si la maladie ou l'infirmite parait devoir etre tempo-
raire, la pension n'est accordee que pour un temps limite.
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Ce temps expire, la pension peut etre, sur une nouvelle
declaration medicale, accordee pour une nouvelle periode ou defini-
tivement.

Art. 6. — Les maitresses d'ecoles enfantines qui, hors le cas de
maladie, quittent leurs fonctions avant d'avoir accompli leur
trentieme annee de service, ainsi que Celles qui sont destitutes,
perdent tout droit ä la pension de retraite. (Loi, art. 4.)

Celles qui, apres avoir quitte leurs fonctions, les reprennent,
sont mises au benefice de toutes leurs annees de service.

Art. 7. — Le Conseil d'Etat peut accorder ä la famille d'une
maitresse de classe enfantine, qui meurt avant d'avoir atteint dix
ans de service, une indemnitequi ne depassera pas, au maximum,
la moitie du traitement legal, soit fr. 300. (Loi, art. 5, Ier alinea.)

Art. 8. — Les personnes qui desirent etre mises au benefice des
dispositions de l'art. 7 doivent en faire la demande au Departement

de l'Instruction publique, en fournissant toutes les indications

utiles sur leurs circonstances de famille.
Le Conseil d'Etat en decide dans chaque cas particulier et

d'apres les circonstances.
II designe les personnes qui ont droit a cette indemnite; celle-

ci est insaisissable. (Loi, art. 5. alineas 2 et 3.)
Art. 9. —Aucune pension de retraite ne peut etre cumuleeavec

un traitement de maitresse dans un etablissement d'instruction
publique cantonal ou communal, sauf au cas d'un remplacement
temporaire d'une duree de moins de trois mois.

S'il s'agit d'une pension accordee apres trente ans de service,
eile est suspendue pendant les nouvelles fonctions que remplit la
beneficiaire dans un etablissement d'instruction publique cantonal
ou communal.

S'il s'agit d'une pension accordee pour cause de maladie ou
d'infirmite, elle cesse definitivement, sauf le droit de la maitresse
de faire valoir, cas echeant, pour une nouvelle pension, ses annees
de services anterieures.

Art. 10. — Les annees de services doivent etre completes. Le
temps qui s'ecoule entre le moment ou la maitresse quitte une
place et celui oil elle entre dans une autre n'est pas compte.

Les intervalles pendant lesquels une maitresse a du suspen-
dre ses fonctions pour cause de maladie ne sont pas deduits lors-
que celle-ci a conserve sa place et que ces intervalles n'ont pas
excede six mois chacun.

Art. 11. — La pension date du jour oil la beneficiaire a cesse
ses fonctions, ä condition, toutefois, que la demande ait ete faite
dans le delai d'un mois des cette date. Sinon, la pension ne pourra
courir que du jour de la demande.

Elle cesse des le jour du deces de la beneficiaire.

CHAPITRE II. — PENSIONS DES ORPHELINS.

Art. 12. — Chacun des orphelins d'une maitresse de classe
enfantine a droit au cinquieme de la pension de retraite dont la
mere etait jouissante ou ä laquelle elle aurait eu droit en cas de
maladie, jusqu'ä ce qu'il ait atteint l'äge de 18 ans revolus.

Toutefois, la somme des pensions des orphelins ne peutexceder
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le montant de la pension dont la mere aurait beneficie. (Loi,
art. 3.)

Art. 13. — En cas de deces d'une maitresse d'ecole enfantine
pensionnee ou en fonctions au moment de sa mort, le pere ou le
tuteur des orphelins de moins de 18 ans, s'il y en a, adresse la
demande de pension de retraite au Departement de l'Instruction
publique.

II accompagne cette demande d'une declaration de l'oflicier
d'etat civil indiquant le jour du deces de la mere, l'etat nominalif
des ayants-droit a la pension et la date de leur naissance.

Art. 14. — Les pensions des orphelins partent du jour du deces
de leur mere. Elles cessent pour chaque enfant, soit au jour de sa
mort, soit ä celui oil il atteint l'äge de 18 ans revolus.

Art. 15. — Dans le cas oii la maitresse decedee laisse plus de
cinq enfants äges de moins de 18 ans, les pensions de cliacun des
enfants sont reduites proportionnellement, de maniere ä ne pas
exceder le total de la pension ä laquelle la mere aurait eu droit.

Quand l'une de ces pensions vient de cesser, les autres sont
auginentees jusqu'ä concurrence des limites fixees ä l'art. 12.

CHAPITRE III.
CONTRIBUTION ANNUELLE DES MAITRESSES D'ECOLES ENFANTINES.

Art. 16. — Les maitresses de classes enfantines versent ä la
caisse de l'Etat, pour le service des pensions de retraite, une
contribution annuelle de fr. 20. (Loi, art. 6.)

Art. 17. — La contribution est payee par annee civile. Elle est
due proportionnellement au temps de service pendant l'annee.

Art. 18. — La maitresse qui obtient son brevet apres avoir etc
auparavant en fonctions, verse ä la caisse de l'Etat, dans les deux
ans des l'obtention du brevet, la contribution pour ses annees
anterieures de service.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 19. — Sauf le cas prevu ä l'art. 7 du present reglement,
toutes les decisions relatives aux pensions de retraite des
maitresses d'ecoles enfantines sont prises par le Departement de
l'Instruction publique, sous reserve de recours au Conseil d'Etat.

Art. 20. — Les pensions sont payees en quatre termes, soit ä la
lin de chaque trimestre de l'annee civile.

Le beneficiaire presente au receveur, ä la fin de chaque
trimestre, un aete de vie delivre par l'oflicier de l'Etat civil. Let acte
constatera, en outre, pour les orphelins, qu'il n'ont pas atteint
l'äge de 18 ans revolus.

L'acte de vie n'est pas necessaire si le beneficiaire est connu
du receveur et se presente lui-meme pour recevoir sa pension.

Art. 21. — La pension des orphelins est payee au pere ou au
tuteur.

Art. 22. — Tout pensionne qui change de domicile doit en aviser
immediatement le Departement de l'Instruction publique.
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CHAPITRE V. — DISPOSITIONS TRAXSITOIRES ET D'EXECUTION.

Art. 23. — Les dispositions qui precedent ne sont pas applicables

aux maitresses iaisant dejä partie d'une caisse de retraite
coninninale. (Loi, art 7.)

Art. 24. — lies annees de service anterieures a la mise en
vigueur de la presente loi seront prises en consideration pour le
calcul de la pension.

Toutefois, aucune maitresse ne pourra pretendre ä l'obtention
d'une pension de retraite avant d'avoir pave les contributions
correspondant ä dix annees au moins. (Loi, art. 8.)

Art. 25. — Les maitresses d'ecoles enfantines non brevetees, qui
auront dix ans de service dans les ecoles publiqueslors del'entree
en vigueur de la presente loi, sont mises au benefice de ces
dispositions. (Loi, art. 9.)

63. 1 Fribourg. Reglement concernant le baccalaureat des
sciences commerciales pour les jeunes filles.

(Du 9 juillet 1907).

Dispositions generates.

Article premier. — L'exanien en obtention du diplöme du
baccalaureat es sciences commerciales est dirige par un jury special
compose de cinq membres nommes, pour un an, par la direction
de l'Instruction publique.

Art. 2.— L'exanien a lieu, dans la regle, ä la cloture de l'annee
scolaire. II est annonce dans la Feuille officielle par les soins de la
direction de l'Instruction publique.

Art. 3. — Pour etre admise ä subir l'exanien, la candidate doit
deposer au bureau de la direction de l'Instruction publique les
pieces suivantes :

a) Une demande d'adniission;
b) son acte de naissance ou une piece equivalente ;
c) des certificats attestant qu'elle a fait, avec succes, au moins

deux ans d'etudes secondaires generales et, ensuite, des etudes
specialement commerciales, correspondantes au programme de
l'ecole superieur de commerce des jeunes filles de Fribourg.

Art. 4. — La candidate, en deposant sa demande, paye un droit
d'inscription de 20 fr.

Art. 5. — L'exanien comprend des epreuves ecrites et desepreu-
ves orales.

Des epreuves ecrites.

Art. 6.— Le jury choisit les sujels de compositions.
Art. 7. — Les epreuves ecrites comprennent;
a) une composition en langue maternelle;
b) un sujet de correspondance commerciale ä traiter dans la

premiere langue etrangere ;
c) la traduction d'un texte de la seconde langue etrangere;
d) une composition d'arithmetique commerciale ;

e) un exercice pratique de comptabilite;
J) une composition d'economie commerciale ;
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g) une composition de geographie economique ;

h) des exercices de Stenographie et de dactylographie.
Art. 8.— La candidate choisit, conime langue maternelle, l'une

des trois langues nationales de la Suisse.
La premiere langue etrangere ne peut etre que la langue fran-

caise ou la langue allemande.
Pour la seconde langue etrangere, la candidate a le choix entre

l'anglais et la troisieme langue nationale.
Une candidate peut se faire examiner pour une troisieme langue

etrangere ; dans ce cas eile devra l'indiquer dans sa demande d'ad-
mission. Pour l'etablissement de la moyenne des notes, ä l'ecrit et
ä l'oral, la note ainsi obtenue par la candidate sera ajoutee au total

de ses autres notes.
Art. 9. — La duree de chaque epreuve ecrite ne peut depasser

deux heures. Toutefois, pour les epreuves de comptabilite, il
pourra etre accorde une duree de trois heures.

Art. 10.— Les candidates se servent, pour les travaux ecrits, de
feuilles portant le sceau de l'ecole superieure de commerce des
jeunes filles de Fribourg.

Art. 11. — Un membre du Jury dicte les questions et surveille
les candidates pendant toute la duree de leur travail.

Art. 12. — Les candidates ne peuvent, pendant la duree de leur
travail, ni parier entre elles, ni communiquer avec le dehors.

Art. 13. — La candidate signe sa composition et la remet ä l'exa-
minateur charge de la surveillance; celui-ci la paraphe.

Art. 14. — Les compositions corrigees chacune par un membre
du jury, sont jugees par le jury tout entier. Les notes sont fixees
d'apres l'echelle suivante : 6 tres bien; — 5 bien; — 4 assezbien;
— 3 mediocre ; 2 mal; — 1 tres mal; — 0 nul.

Art. 15. — La candidate qui n'a pas atteint la moyenne de 4
(assez bien) pour les epreuves ecrites n'est pas admise a l'examen
oral.

Des epreuves orales.

Art. 16. — Les epreuves orales sont publiques.
Art. 17. — Elles portent sur les matieres suivantes :

a) Langue maternelle ; notions de litterature ;
b) premiere langue etrangere: explication d'un texte ä livre ou-

vert; conversation dans cette langue;
c) seconde langue etrangere ; traduction d'un auteur; questions

sur la grammaire et les particularites de la langue ;
d) arithmetique commerciale;
e) comptabilite : theorie et pratique ;

f) geographie economique; produits importants et ressources
actuelles du monde; principales voies et principaux moyens de
relations :

g) economie commerciale : notions elementaires d'histoire du
commerce. Le commerce; divisions et institutions. Le commerce
international. Les douanes, les entrepots et les docks. Monnaie,
change et credit. Le profit, la cooperation et l'epargne;

h) droit commercial;
i) etude des marchandises.
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Art. 18. — Les questions sont posees, en presence du jury, par
un membre specialement designe pour cliaque branche.

Art. 19. — Les notes avant ete fixees et, lä ou il y a lieu, combi-
nees avec Celles des epreuves ecrites, le jury prend la moyenne
generale des neuf branches specifiees a l'art. 17.

Du diplöme.
Art. 20. — Le diplöme est delivre par la direction de l'Instruc-

tion publique, sur un rapport du president du jury, ä la candidate
qui a obtenu au moins la note moyenne 4 (assez bien) pour l'en-
semble de 1'examen.

Art. 21.— Le diplöme ne contient pas le detail des notes obte-
nues par la candidate. II porte que celle-ci a subi les epreuves
d'une maniere tres distinguee, si la note moyenne atteint 5; distin-
guee, si la note moyenne atteint 4 1 ä; satisfaisante, si elle est infe-
rieure ä 4'

Art. 22. — La candidate dont la moyenne est insuffisante est
renvoyee ä subir une nouvelle epreuve. Elle est dispensee de 1'examen

dans les branches pour lesquelles elle a obtenu la note 5.
Art. 23. — Toute fraude constatee dans 1'examen entraine

l'ajournement.
Art. 24.— La candidate ajournee ne peut se presenter avant un

delai de deux mois. Apres trois ajournements, elle n'est plus ad-
mise ä une nouvelle epreuve.

Art. 25.— La candidate qui a subi une nouvelle epreuve
partielle ne peut obtenir qu'un diplöme avec la note satisfaisante.

Art. 26. — Le present reglement entrera en vigueur des sa
promulgation.

II sera publie par la voie de la Feuille offlcielle, imprime en
livrets et insere dans le Bulletin des lois.

Donne en Conseil d'Etat, ä Fribourg, le 9 juillet 1907.

64. 2. Reglement pour l'obtention du diplöme commercial de
l'Universite de Zurich. (Du 14 juillet 1908.)

65. 3. Loi sur {'augmentation des traitements du person¬
nel enseignant primaire du canton de Fribourg.

(Du 17 novembre 1908.)
Le Grand Conseil du canton de Fribourg, vu: la loi du 17 mai

1884 sur l'instruction primaire ; la loi du 3 decembre 1892, portant
augmentation du traitement des instituteurs et des institutrices
dans les communes urbaines de 4000 habitants et au-dessous; la
loi du 29 novembre 1900 sur l'augmentation du traitement des
instituteurs et des institutrices ; voulant ameliorer la position du
corps enseignant primaire ; sur la proposition du Conseil d'Etat,

decrete :

Article premier. — Le minimum des traitements annuels pre-
vus par les lois est augmente de 200 fr. pour les instituteurs et les
institutrices, et de 30 fr. pour les maitresses d'ouvrages.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat est charge de la publication et de l'exe-
cution de la presente loi, qui entrera en vigueur le Ier janvier 1909.

Donne en Grand Conseil a Fribourg, le 17 novembre 1908.
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66. 14. Reglement concernant le bureau des fournitures sco-
laires. (Du 14 aoüt 1908.)

67. 15. Reglement relatif a l'eligibilite des maitres des ecoles
communales et des ecoles complementaires du canton

d'Argovie. (Du 14 fevrier 1908.)

68. 6. Reglement organique de l'ecole professionnelle de
Genöve. (Approuve en seance du Conseil d'Etat du
6 juin 1908.)

CHAPITRE PREMIER. — ORGANISATION DE L'ECOLE PROFESSIONNELLE.

Art. 1er. — L'ecole professionnelle est destinee aux jeunes gens
qui, ayant acheve la sixieme annee de l'ecole primaire, ont l'inten-
tion de se vouer ä l'industrie et au commerce. Elle prepare en
particulier aux sections technique et pedagogique du college, au
technicum, ä l'ecole de mecanique, ä l'ecole des arts industriels, ä
l'ecole des beaux-arts, ä l'ecole d'horlogerie et ä l'ecole de
commerce.

Art. 2. — L'enseignement comprend deux annees d'etudes et
porte sur les branches suivantes : le fran^ais et l'allemand, en vue
de la redaction et de la correspondance; l'arithmetique commer-
ciale et la comptabilite; les notions des mathematiques, des
sciences physiques et des sciences naturelles qui sont d'une
application frequente dans l'industrie; la geographie commerciale;
l'histoire; l'instruction civique; le dessin et les travaux manuels.
(Loi, art. 79.)

Art. 3. — Dans la regle, le nombre des eleves d'une classe ne
doit pas depasser d'une maniere permanente le chiffre de 50.
(Loi, art. 122.)

Au delä de ce chiffre, les eleves sont repartis en autant de
classes paralleles que l'exige leur nombre. La repartition des
eleves entre les classes paralleles se fait sous le contröle du direc-
teur et avec la participation des maitres interesses.

CHAPITRE II. — DUREE DU TRAVAIL SCOLAIRE.

Art. 4. — L'annee scolaire est de 40 ä 46 semaines, ä raison de
30 ä 35 heures par semaine. (Loi, art. 80.)

Art. 5. — Elle est partagee en deux semestres; le premier
commence en septembre, et le second, le premier lundi de
fevrier.

Art. 6. — Dans la regle, les lecons commencent le matin ä 7 h.
15 m. pendant le semestre d'ete; ä 8 h. 15 m. pendant le semestre
d'hiver; l'apres-midi, elles reprennent ä 1 h. ' s pendant toute
l'annee.

Durant les mois de decembre et janvier, l'entree en classe est
retardee de 15 minutes le matin ; la premiere recreation est alors
supprimee.

L'horaire d'hiver entre en vigueur le premier lundi d'octobre
et l'horaire d'ete le premier lundi d'avril.

Art. 7. — II n'est point donne de lecons le jeudi pendant le
semestre d'ete, ni l'apres-midi de ce jour en hiver.
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Art. 8. — Un intervalle de 10 minutes separe toutes les lemons
de la matinee et Celles de I'apres-midi, ä partir de 3 heures.

Art. 9. — La date et la duree des vacances sont lixees comme
suit :

1. Les vacances d'ete, huit semaines ä partir de la distribution
des certificats.

2. Les vacances du nouvel an, du 24 decembre au 3 janvier
inclusivement.

3. Les vacances de Päques, la semaine qui precede Päques et la
semaine suivante jusqu'au jeudi inclusivement.

En outre, il est accorde deux jours de vacances apres les exa-
raens de janvier.

CHAPITRE III. — DIRECTION DE L'ECOLE PKOFESSIOXXELLE

Art. 10. — L'ecole professionnelle releve du directeur de l'en-
seignement professionnel.

Art. 11. — Le directeur inspecte les classes et veille notam-
ment :

1. A ce que les dispositions du reglement, tant organique que
disciplinaire, soient strictement observees ;

2. ä ce que l'enseignement soit donne aux heures fixees par
l'horaire et conformement au programme adopte par le Departement.

A la fin de chaque semestre, il adresse au comite du fonds de
bourse des notes ou un rapport sur le travail et la conduite de
chacun des boursiers de l'ecole.

CHAPITRE IV. — PERSONNEL ENSEIGNANT.

Art. 12. — Chaque classe de l'ecole est dirigee par un maitre
de classe charge d'une partie de l'enseignement. Certaines branches

sont confiees ä des maitres speciaux.
Art. 13. — Les maitres doivent se montrer ponctuels et n'inter-

rompre leur enseignement que pour cause de maladie ou tout
autre motif grave.

Art. 14. — Lorsqu'un fonctionnaire est empeche de donner son
enseignement, le Departement pourvoit a son remplacement.

Les frais de remplacement sont, dans la regle, ä la charge du
fonctionnaire. (Loi, art. 19.)

Art. 15. — Les frais de remplacement des fonctionnaires de
l'instruction publique sont ä la charge de l'Etat:

a) si le fonctionnaire est empeche par un service public obli-
gatoire;

b) s'il est charge d'une mission par le Departement ou par le
Conseil d'Etat.

Art. 16. — Dans le cas d'une maladie düment constatee ou d'un
autre cas de force majeure reconnu tel par le Departement, celui-
ci, sur la demande du fonctionnaire, peut accorder jusqu'a trois
mois de remplacement, aux frais de l'Etat, en tout ou en partie.

Art. 17. — Lorsqu'une maladie dure plus de trois mois, le Conseil

d'Etat, sur la demande directe faite par le fonctionnaire ou en
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son nom, peut prolonger le remplacement aux frais de l'Etat, en
tout ou en partie.

Art. 18. — Si le fonctionnaire absent n'avise pas immediate-
inent le directeur, et s'il ne fait pas constater l'indisposition qui
l'oblige ä interrompre son enseignement, les frais de remplacement
sont ä sa charge.

Art. 19. — II ne peut etre dispose des locaux de 1'ecole qu'avec
l'autorisation du Departement de l'Instruction publique.

Art. 20. — Les fonctionnaires de 1'ecole sont reunis periodi-
quement en conferences, sous la presidence du directeur. Leur
presence est obligatoire. (Loi, art. 127.)

En outre, la conference est convoquee par le directeur quand
il le juge ä propos ou quand cinq maitres au moins en font la
demande.

Le maitre le plus recemment nomine est charge des fonctions
de secretaire. Si plusieurs maitres ont ete nommes en meme temps,
ces fonctions sont devolues au plus jeune d'entre eux.

L'ordre du jour de chaque seance doit etre indique sur la carte
de convocation.

Art. 21. — Reunis en conference, les maitres discutent les questions

qui leur sont soumises par le Departement, par le directeur
ou par l'un d'entre eux.

lis formulent un preavis sur les programmes, les manuels et les
reglements.

lis prennent les decisions concernant les admissions a la suite
d'examens, ainsi que la promotion des eleves.

Le directeur transmet au Departement, dans le plus bref delai,
une copie du proces-verbal de chaque seance.

CHAPITRE V. — SURVEILLANCE DE LA DISCIPLINE.
COMPETENCE DISCIPLINAIRE DC DIRECTEUR ET DES MAITRES.

Art. 22. — Les maitres doivent consigner dans les registres
disposes ä cet etfet les renseignements necessaires sur la regularite,
le travail et la conduite des eleves.

Art. 23. — Si un eleve est absent depuis deux jours sans que le
maitre de classe ait ete informe des motifs de cette absence,
celui-ci doit immediatement aviser les parents ou leur fonde de
pouvoirs.

Art. 24..— Chaque maitre special est charge de la discipline
interieure de ses lecons. II a le droit de renvoyer un eleve pour la
duree d'une lecon. II en avise le maitre de classe et les parents.

Art. 25. — Chaque maitre de classe est charge de la discipline
interieure de la classe qui lui est confiee. II examine les cas qui
lui sont sounds par les maitres speciaux et peut prononcer le renvoi

d'un jour.
Art. 26. - Chaque maitre de classe doit tenir en tout temps ses

registres ä la disposition du directeur.
Art. 27.— En ce qui concerne la discipline exterieure, 1'autorite

des maitres s'exerce indistinctement sur tous les eleves de 1'ecole.
Les maitres peuvent etre charges ä tour de röle de la surveillance

dans les corridors et les preaux.



LEGISLATION 459

Art. 28. — Les cas de recidive ou ceux qui presentent une cer-
taine gravite doivent etre deferes au directeur, qui peut pronon-
cer un renvoi de huit jours au plus.

Une exclusion de plus longue duree, ainsi que l'expulsion,
doivent etre soumises ä l'approbation du departement.

CHAPITRE VI. — DE L'ENSEIGNEMEXT.

Art. 29. — Les maitres sont tenus de se conformer, dans leur
enseignement, au programme arrete par le departement, ainsi
qu'aux instructions methodiques qui peuvent y etre annexees.

Art. 30. — Sauf autorisation du departement, il leur est interdit
d'introduire d'autres livres que ceux qui sont prevus par le
programme.

Art. 31.— Pendant les heures de classe, les eleves doivent tou-
jours travailler avec l'active participation de leurs maitres.

Art. 32. — Dans la regle, l'enseignement est oral.
Art, 33. — Dans les classes paralleles, les maitres charges d'un

meme enseignement arretent d'un commun accord l'ordre dans le-
quel seront traitees les matieres du programme.

Iis se reunissent dans le courant de l'annee pour se renseigner
mutuellement sur la methode qu'ils suivent et les parties du
programme dejä traitees.

Art. 34.— Les maitres charges de l'enseignement dans une
meine classe, s'entendent pour que les devoirs ä domicile ne de-
mandent, pour les eleves de force moyenne, pas plus d'une heure
de travail par jour.

Art. 35. — Des epreuves ecrites ou orales portant sur des
revisions d'ensemble ont lieu pour chaque branche au moins une fois
tous les deux mois.

Les maitres d'une meme classe doivent s'entendre pour que
leurs eleves n'aient pas ä preparer simultanementplusieurs epreuves.

Art. 36. — A la fln de chaque semestre, les maitres remettent au
directeur un rapport indiquant la partie du programme qui a ete
traitee pendant le semestre ecoule. Le rapport du maitre de classe
contient, en outre, a la fin de l'annee scolaire, un compte rendu de
la marche de la classe, les notes annuelles et le rang des eleves,
ainsi que la liste des promotions, des examens ä refaire et descer-
tificats.

CHAPITRE VII. — AXNIVERSAIRES PATRIOTIQUES.

Art. 37. — Les anniversaires de l'escalade, de la restauration,
de l'arrivee des troupes suisses au Port-Noir et du premier traite
d'alliance perpetuelle des Confederes seront commemores dans chaque

classe, sous la forme d'un recit ou d'une causerie, ä la
premiere lefon du 11 decembre et du lel'juin.

Dans le cas oü l'une de ces dates tombe sur un jour de vacan-
ces, la commemoration aura lieu la veille.

CHAPITRE VIII. — BULLETINS BI-MEXSUELS ET SEMESTRIELS."

Art. 38.— Le livret scolaire rendant compte chaque quinzaine,
de la conduite et du travail des eleves, doit etre rapporte au jour
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fixe par le maitre de classe et revetu de la signature des parents ou
de leur fonde de pouvoir.

Art. 35). — Le chifFre mensuel du travail est determine par l'en-
semble des notes obtenues par l'eleve pour les recitations et les
epreuves orales ou ecrites faites en classe.

Art. 40. — Les chifFres de travail sont communiques chaque
mois par les maitres speciaux aux maitres de classe.

Art. 41. — A la fin ae chaque semestre, un bulletin est adresse
aux parents. Ce bulletin contient les resultats en chifFres des exa-
mens de l'eleve, de ses travaux, une appreciation de sa conduite
et de son travail pendant le semestre et son rang dans la classe.

CHAPITRE IX. — DES EXAMENS.

A. Examens d'admission.
Art. 42. — Pour etre admis dans la lre annee de l'ecole profes-

sionnelle, les eleves doivent etre ages d'au moins 13 ans.
Art. 43. — Les dispenses d'äge ne peuvent etre accordees que

par le departement de l'instruction publique, sur le preavis du
directeur.

Art. 44. — Les examens d'admission ont lieu ä la fin de l'annee
scolaire et ä la rentree des vacances d'ete. En dehors de cette epo-
que, aucun eleve n'est admis, ä moins de circonstances speciales.

Art. 45. — Pour etre admis en lle annee, les eleves doivent jus-
tifier d'un ensemble de connaissances correspondant ä Celles que
possedent les eleves sortant de la 6'»o annee de l'ecole primaire. lis
sont, en particulier, examines sur le Francais, la geometrie, l'arith-
metique, l'allemand et le dessin.

Art. 46. — Pour etre admis dans la 2»>e annee, les eleves subis-
sent un examen portant sur le programme de la annee.

Art. 47. — Les eleves qui sortent de la 6U1U annee de l'ecole
primaire sont admis en l« annee sur la presentation d'un bulletin
portant pour chaque branche le chifFre de travail de l'annee, celui
de l'examen, la mention de la promotion ou de la non-promotion
de l'eleve, et la signature d'un inspecteur primaire.

Art. 48. — Le directeur apprecie la valeur des certificats d'etu-
des provenant d'autres etablissements publics, nationaux ou etran-
gers. Sur le vu de ceux-ci, il peut dispenser un eleve, totalement ou
en partie, des examens d'admission.

Art. 45). — Les examens d'admission se Font sous la direction et
la surveillance des maitres de classe.

Une commission composee du directeur et des maitres, decide
des admissions.

Art. 50. — Pour etre admis, l'eleve doit avoir obtenu au moins
la moitie du maximum sur l'ensemble des branches, n'avoir pas de
chifFre inferieur ä 2 pour deux branches au plus, ni le chifFre 0

pour aucune branche.

B. Examens de promotion.
Art. 51.— Les eleves sont appeles ä subir, au moins deux Fois

par annee, des examens sur 1'enseignement qu'ils ont rei,'u.



LEGISLATION 461

La promotion d'une classe dans une autre depend du resultat
des examens combine avec le travail de l'annee (Loi, art. 123.)

Art. 52. — Les examens sont ecrits ou oraux.
Art. 53. — Pour les examens de iind'annee.le departement nomine

un jury pour chaque branche. Le maitre charge de l'enseignement
d'une liranche fait de droit partie de ce jury.

Art. 54. — Pour l'examen ecrit, les questions sont arretees la
veille de l'examen, par les maitres charges de l'enseignement et
sous la surveillance du directeur. Les questions sont les meines
pour toutes les classes paralleles.

Le maitre corrige les epreuves et soumet les corrections, ainsi
que son appreciation, au contröle du jury. Ce dernier emet une
appreciation sur les resultats de chaque examen.

Art. 55. — Pour l'examen oral, les questions et les textes doivent
etre pris dans l'ensemble du programme parcouru dans l'annee.
Le jury, d'accord avec le maitre, pent poser des questions.

Le maitre charge de l'enseignement dirige l'interrogation. Les
questions sont tirees au sort. Un eleve peut demander ä tirer une
seeonde question, mais il perd ainsi le tiers du Chiffre auquel il
aurait droit par sa reponse.

Art. 56. — Les premiers examens semestriels se font dans la
seeonde quinzaine de janvier.

Les seconds examens semestriels se font immediatement apres
la cloture de l'enseignenient.

Art. 57. — Pour etre promu, il faut que, pour chaque branche,
ä l'exception de la gymnastique, l'eleve ait obtenu plus de la moi-
tie d'un maximum forme pour deux tiers par l'ensemble des chif-
fres resultant du travail de l'annee, et pour un tiers par le Chiffre
moyen des examens.

Art. 58. — Tout eleve qui n'est pas promu, maisdontlamoyenne
generale est superieure ä 3, a la faculte de faire des examens a la
rentree des classes sur les branches dans lesquelles il n'a pas
obtenu au moins la note 3.

Art. 59. — Les examens complementaires portent sur tout le
programme de l'annee qui vient de s'ecouler.

Tout eleve qui echoue dans l'un quelconque des examens ä
refaire n'est pas promu.

Art. 60. — Le directeur peut, sur le preavis des maitres inleres-
ses et pour des motifs graves, ajourner les examens d'un eleve ä
la rentree des classes. Les eleves dont les examens ont ete ajour-
nes pour cause d'indiscipline ne sont pas autorises ä les refaire en
cas a'insucces.

Art. 61. — Toute fraude ou tentative de fraude düment consta-
tee dans un examen, tout usage de documents et d'annotations sur
un livre ou cahier servant ä l'examen, entraine Fannulation de
tous les examens.

Toute communication verbale dans un examen entraine, pour
les coupables, l'annulation de cet examen.

Art. 62. — Les eleves qui sortent de 2me annee avec un bulletin
de promotion sont admis dans la IV<-" classe des sections technique

et pedagogique du college, sur la presentation de leur
bulletin.
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Pour etre admis dans la section classique ou dans la section
reale, ils doivent, en outre, subir un examen complementaire de
latin.

Art. 63. — Les examens sont apprecies par les chiffres de 0 ä 6.
Ce dernier chiffre designe le maximum.

CHAPITRE X. — DU CERTIFICAT ANNUEL.

Art. 64. — Les eleves qui se sont distingues par le travail, la
conduite et le resultat des examens recoivent des certilicats qui
leur sont delivres, en seance publique, a la fin de l'annee scolaire.
(Loi, art. 123.)

Art. 65. — A droit au certificat tout eleve promu sans condition
a la fin de l'annee, avec la note moyenne 4.'/.2 pour les examens

et le travail, et dontla conduite a ete satisfaisante.
L'eleve qui obtient une note moyenne de 5 3/4 a droit ä un

certificat avec mention speciale.

Extrait des registres du Conseil d'Etat. (Du 6 juin 1908.)
Le Conseil d'Etat, vu les articles 123 et 185 de la loi sur l'ins-

truction publique du 5 juin 1886 ; vu le preavis de la Commission
scolaire en date du 19 mai 1908; sur la proposition du Departement

de l'Instruction publique;

arrete :

1° Le Reglement organique de l'ecole professionnelle est ap-
prouve.

2° II entrera immediatement en vigueur.
3° Le reglement du 20 janvier 1893 est abroge.
4° Le texte complet du dit Reglement sera annexe au present

arrete.
69. 7. Reglement de I'Ecole professionnelle et menagere

de Geneve. (Approuve en seance du Conseil d'Etat du
10 juillet 1908.)

CHAPITRE PREMIER. — ORGANISATION DE L'ECOLE PROFESSIONNELLE
ET MENAGERE.

Article premier. — L'Ecole professionnelle et menagere de jeu-
nes filles fait suite ä la 61"« annee des ecoles primaires. Elle com-
prend deux annees d'etudes portant sur les branches suivantes :

la langue francaise et la langue allemande, particulierement en
vue de la redaction et de la conversation ; l'arithmetique commer-
ciale et la tenue de livres, le dessin et des notions pratiques de geo-
metrie; des notions sommaires de sciences physiques et naturelles

et de geographie cominerciale; l'hygiene et l'economie domes-
tique, la coupe et la confection de la lingerie et des vetements;
l'entretien du linge, le blanchissage et le repassage ; la broderie;
la cuisine; la gymnastique.

Elle comprend egalement une troisieme annee dite d'« appren-
tissage ».

Art. 2. — Le but de l'Ecole professionnelle et menagere est :
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a) Dans les deux premieres annees, de permettre ä la jeune fdle
de completer son instruction primaire et d'acquerir les connais-
sances pratiques necessaires a la bonne tenue du menage ;

b) de specialiser dans la troisieme annee, dite d'apprentissage,
le commerce, la coupe et confection en vetements de dame et
d'enfants, la lingerie, la broderie, la mode.

Art. 3. — Le nombre des eleves d'une classe ne doit pas depasser
d'une maniere permanente le Chiffre de 25.

CHAPITRE II. — DUREE DU TRAVAIL SCOLAIRE.

Art. 4. — L'annee scolaire est de 40 ä 42 semaines, a raison de
30 heures de legons par semaine dans les deux premieres annees,
et de 42 ä 48 heures dans les classes d'apprentissage.

Art. 5. — Elle est partagee en deux semestres; le premier
commence en septembre, et le second, le premier lundi de fevrier.

Art. 6. — Les lecons commencent le matin ä 8 h. 10 m. en hiver,
et ä 7 h. 10 m. en ete; elles se terminent a 11 h. pour etre reprises
l'apres-midi ä 2 h. 10 m. jusqu'ä 5 h. du soir. Le jeudi et le samedi
apres-midi sont laisses litres. Les eleves qui suivent les cours de
cuisine restent ä l'ecole de 11 h. a 2 h. A 2 1

4 h., elles doiventetre
pretes ä suivre les cours theoriques de leur section.

Dans la repartition des lecons, une part ä peu pres egale est
accordee ii l'enseignement theoriciue et a l'enseignement pratique.

Art. 7. — La date et la duree des vacances sont fixees comme
suit :

1» Les vacances d'ete, qui durent huit semaines ä partir de la
distribution des certificats;

2u Les vacances du Nouvel-An, du 24 decembre au 3 janvier in-
clusivement;

3° Les vacances de Päques comprennent la semaine qui pre¬
cede Päques et la semaine suivante jusqu'au jeudi inclu-
sivement.

II est en ouvre accorde deux jours de vacances apres les exa-
mens de janvier.

CHAPITRE III. — DIRECTION DE L'ECOLE PROFESSIONXELLE
ET MEXAGERE.

Art. 8. — La Direction de l'Ecole professionnelle et menagere
est conflee ä une directrice placee sous l'autorite du directeur de
l'Enseignement professionnel.

Art. 9. — La directrice inspecte les classes et veille notam-
ment :

1° A ce que les dispositions du reglement, tant organique que
disciplinaire, soient strictement observees.

2o A ce que l'enseignement soit donne aux heures et conforme-
ment aux programmes adoptes par le Departement.

3" A l'opportunite d'acquisitions necessitees par "les travaux
scolaires ; eile en confere avec les maitres speciaux et sou-
met les demandes qui lui sont faites ä l'approbation du
directeur. Elle exerce une surveillance generale sur la
marche de l'ecole et fait le contröle des depenses.
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CHAPITRE IV. — PERSOXNEL EXSEIGXAXT.

Art. 10. — Chaque classe de l'Ecole est dirigee par une mai-
tresse d'etudes qui est chargee d'une partie de l'enseignement.
Certaines branches sont confiees ä des maitresses et maitres spe-
ciaux. La maitresse d'etudes peut avoir sous sa direction deux
classes paralleles.

Art. 11. — Les maitres et maitresses doivent se montrer ponc-
tuels aux heures des lecons et n'interrompre leur enseignement
que pour cause de sante ou tout autre motif grave.

Art. 12. — Lorsqu'un fonctionnaire est empeche de donner son
enseignement, le Departement pourvoit ä son remplacement. Les
frais de ce remplacement sont dans la regle ä la charge du
fonctionnaire. (Loi, art. 19.)

Art. 13. — Les frais de remplacement des fonctionnaires de
rinstruction publique sont ä la charge de l'Etat :

a) si le fonctionnaire est empeche par un service public obli-
gatoire;

b) s'il est charge d'une mission par le Departement ou par le
Conseil d'Etat.

Art. 14. — Dans le cas d'une maladie düment constatee ou
d'un autre cas de force majeure reconnu tel par le Departement,
celui-ci, sur la demande du fonctionnaire, peut accorder jusqu'a
trois mois de remplacement, aux frais de, l'Etat, en tout ou en
partie.

Art. 13. — Lorsqu'une maladie dure plus de trois mois, le Conseil

d'Etat, sur la demande directe faite par le fonctionnaire ou en
son nom, peut prolonger le remplacement aux frais de l'Etat, en
tout ou en partie.

Art. 16. — Si le fonctionnaire absent n'avise pas immediate-
ment la Directrice et s'il ne fait pas constater l'indisposition qui
l'oblige ä interrompre son enseignement, une somme proportion-
nelle aux heures d'absence est deduite de son traitement.

Art. 17. - L'usage des locaux de l'Ecole est exclusivement
reserve ä l'enseignement ordinaire obligatoire et facultatif, sauf
autorisation du Departement dans des cas speciaux.

Art. 18. — Les fonctionnaires de l'Ecole sont reunis periodique-
ment en conferences, sous la presidence du Directeur de
l'enseignement professionnel ou de la Directrice de l'Ecole. Leur
presence est obligatoire.

En outre, la conference est convoquee par le Directeur quand
il le juge ä propos ou quand cinq maitres au moins en font la
demande.

Le maitre le plus recenunent nomme est charge des fonctions
de secretaire. Si plusieurs maitres ont ete nommes en meme
temps, ces fonctions sont devolues au plus jeune d'entre eux.

L'ordre du jour de chaque seance doit etre indique sur la carte
de convocation.

Art. 19. — Reunis en conference, les maitres discutent les questions

qui leur sont soumises par le Departement, par le Directeur,
ou par l'un d'entre eux.

lis formulent un preavis sur les programmes, les manuels et
reglements d'ordre interieur.
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Iis prennent les decisions concernant les admissions ä la suite
d'examens, ainsi que la promotion des eleves.

Le Directeur peut, s'il le juge convenable, soumettre ces
decisions ä l'approbation du Departement de l'Instruction publique.
II transmet immediatement au Departement une copie du proces-
verbal de chaque seance.

CHAPITRE V. — SURVEILLANCE DE LA DISCIPLINE.

Art. 20. — Les maitres et les maitresses doivent consigner dans
les registres disposes ä cet effet tous les renseignements necessaires
sur la regularity, le travail et la conduite des eleves.

Art. 21. - Si une eleve est absente depuis deux jours sans que
la maitresse d'etudes ait ete officiellement informee des motifs de
cette absence, celle-ci doit immediatement aviser les parents ou
leur fonde de pouvoirs.

Art. 22. — Chaque maitresse speciale et chaque maitre special
est charge de la discipline interieure de ses lecons. II a le droit de
renvover une eleve pour la duree d'une lecon. II en avise la
maitresse d'etudes.

Art. 23. — Chacune des maitresses d'etudes est chargee de la
discipline interieure des classes qui lui sont conflees. Elle examine
les cas qui lui sont sounds par les maitresses et maitres speciaux,
et peut prononcer le renvoi d'un jour.

Art. 24. — Chaque maitresse doit tenir en tout temps a la
disposition de la Directrice les registres ou documents lui permettant
de s'enquerir de la discipline de la classe.

Art. 25. — Les cas de recidive ou ceux qui presentent une cer-
taine gravite doivent etre deferes ä la Directrice qui pourra
prononcer un renvoi de huit jours au plus. Une exclusion de plus
longue duree, ainsi que l'expulsion, doit etre soumise ä l'approbation

du Departement.
Art. 26. — Toute reclamation ou visite pendant les heures de

lecons est formellement interdite.
Art. 27. — En ce qui concerne la discipline exterieure, l'autorite

des maitres s'exerce indistinctementsurtoutes les eleves de l'ecole.
Les maitresses peuvent etre chargees ä tour de röle de la

surveillance dans les corridors.

CHAPITRE VI. — DE L'EXSEIGNEMENT.

Art. 28. — Les maitres et les maitresses sont tenus de se con-
former dans leur enseignement au programme arrete par le
Departement, ainsi qu'aux instructions methodiques qui peuvent y etre
annexees.

Art. 29. — Sauf automation du Departement, il leur est inter-
dit d'introduire d'autres livres que ceux qui sont prevus par le
programme.

Art. 30. — Pendant les heures de classe, les eleves doivent tou-
jours travailler avec l'active participation de leurs maitresses et
maitres.

Art. 31. — Dans les classes paralleles, les maitresses et maitres
charges d'un meine enseignement doivent, au commencement de

30
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l'annee scolaire, arreter d'un commun accord l'ordre dans lequel
seront traitees les matieres du programme.

Iis se reunissent dans le courant de l'annee pour se renseigner
mutuellement sur la methode qu'ils suivent et les parties du
programme dejä traitees.

Art. 32. — A la fin de chaque semestre, les maitresses et maitres
remettent ä la directrice un rapport indiquant la partie du
programme qui a ete traitee pendant le semestre ecoule. Le rapport
de la maitresse de classe contient, en outre, ä la fin de l'annee
scolaire, un compte rendu de la marche de la classe, les notes
annuelles et le rang des eleves, ainsi que la liste des promotions,
des examens ä refaire et des certificats.

Art. 33. — Les maitresses d'etudes sont chargees de la direction
des eleves au point de vue educatif. Elles veillent ä la tenue de
leurs eleves, ä leur maintien, ä leurs rapports mutuels, et en general

ä l'observation de l'ordre et de la discipline pendant les lemons
et les recreations. Elles font l'inspection des livres et des cahiers
et contrölent les devoirs.

A) Cuisine.
Art. 34. — Au cours de cuisine, la maitresse de cet enseigne-

ment organise des le premier jour ses eleves en groupes ou
families qui passent successivement, dans un ordre determine,
aux differents travaux du menage.

Art. 35. — La maitresse de cuisine organise immediatement les
eleves en families et leur fait appreter des mets varies d'apres des
menus approuves par la directrice. Elle fait chaque jour preceder
la confection des mets d'un expose methodique portant speciale-
ment sur la valeur nutritive des aliments, leur röte dans l'hygiene
alimentaire et leur preparation. Elle fait inscrire les depenses de
chaque jour et les initie ä une bonne comptabilite menagere. Elle
s'occupe egalement, avec les eleves, des achats que necessite le
fonctionnement de la cuisine.

Art. 36. — A 2 heures, les eleves quittent la cuisine et reprennent
les lecons indiquees par l'horaire ae semaine.

Art. 37. — Chaque classe passe ä tour de röle ä la cuisine.
Durant cette periode, les eleves doivent prendre leur repas de

midi ä l'ecole, et paient une contribution de fr. 0,40 par repas.
Les jeunes Alles des autres sections peuvent obtenirde la directrice

l'autorisation de diner aux meines conditions que leurs com-
pagnes.

Art. 38. — Aucune personne etrangere ä l'ecole ne peut etre
admise ii diner ä la cuisine sans une autorisation de la directrice.

B. Blanchissage et repassage.
Art. 39. — Chaque classe passe ä tour de röle, et pendant deux

heures consecutives, ä la buanderie. La maitresse de blanchissage
divise les eleves en trois groupes de huit: un s'occupe du blanchissage,

et deux du repassage.
Chaque groupe doit effectuer les travaux imposes.
Art. 40. — Dans ce cours sont repasses les linges ayant servi ä

la cuisine et les pieces apportees de la maison et specifiees par la
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maitresse de blanchissage, selon un programme nettement deter-
termine.

C. Lingerie, coupe et confection.
Art. 41. — Dans ces cours donnes par des maitresses speciales,

sont confectionnes divers vetements personnels qui deviennent la
propriete des eleves et dont la depense incombe aux parents.

Art. 42. — La lecon de raccommodage est specialement destinee
ä l'entretien du linge de la maison.

D. Ggmnustique et chant.
Art. 43. — Aucune eleve ne peutetre definitivement exempteede

la lecon de gvmnastique, si eile ne produit un certiücat
medical.

Art. 44. — Au debut de chaque annee scolaire, un enseignement
facultatif de chant est organise.

CHAPITRE VII. — ANNIVERSAIRES PATRIOTIQUES.

Art. 45.— Les anniversaires de l'Escalade, de la Restauration,
de l'arrivee des troupes suisses au Port Xoir, et du premier traite
d'alliance perpetuelle des Confederes, seront commemores dans
chaque classe sous la forme d'un recit ou d'une causerie, ä la
premiere lecon du 11 decembre et du Dr juin.

Dans le cas oü l'une de ces dates tombe sur un jour de vacances,
la commemoration aura lieu la veille.

CHAPITRE VIII.— BULLETINS MENSUELS ET SEMESTRIELS.

Art. 46. — Le livret rendant compte chaque mois de la conduite
et du travail des eleves doit faire retour ä la maitresse de classe
le lendemain du jour de classe oü il aura ete remis, apres avoir
ete signe par les parents ou par les personnes ayant qualite pour
les remplacer.

Art. 47. — Les chiffres mensuels de travail sont communiques
par les maitres et maitresses speciaux a la maitresse de classe.

Art. 48. — A la fin de l'annee scolaire, un bulletin est adresse
aux parents. Ce bulletin contient, entre autres, les resultats en chiffres

des interrogations de l'eleve et de ses travaux, une appreciation
de sa conduite pendant l'annee et son rang dans la classe.

CHAPITRE IX.— EXAMENS.

A. Examens d'admission.
Art. 49. — Les eleves sortant de la sixieme annee des Ecoles

primaires publiques sont admises en premiere annee sur la
presentation d'un bulletin d'examen satisfaisant, signe parl'Inspecteur,
et portant pour chaque branche le chilfre du travail de l'annee
et celui de l'examen.

Art. 50.— Pour etre admise dans la premiere classe de l'Ecole
menagere, les eleves doivent etre ägees d'au moins 13 ans et justi-
fier d'un ensemble de connaissances correspondant ä Celles que
possedent les eleves sortant de la 6me classe de l'Ecole primaire.
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Elles sont, en particulier, examinees sur le fran^ais, l'arithmeli-
que et rallemand.

Art. 51.— Pour etre admise dans la deuxieme annee, l'eleve
devra subir avec succes un examen portant sur le prograninie de
la premiere annee.

Art. 52.— Une Commission, composee de la Directrice et des
maitresses d'etudes, apprecie la valeur des certificats d'etude pro-
venant d'autres etablissements publics nationaux ou etrangers.
Sur le vu de ceux-ci, elle peut dispenser une eleve, totalement ou
en partie, des examens d'admission.

Art. 53. — Les examens d'admission se font sous la direction et
la surveillance des maitresses de classe. lis ont lieu ä la rentree
des vacances d'ete.

La Commission prevue ä l'article precedent decide des admissions.

Art. 54.— Pour etre admise, l'eleve doit avoir obtenu au moins
la moitie du maximum sur l'ensemble des branches, n'avoir pas
eu des chiffres inferieurs a 2 pour deux branches au plus, ni le
chiffre 0 pour aucune branche.

B. Examens de promotion.
Art. 55. — La promotion d'une classe dans une autre depend du

resultat des travaux de l'annee, tant pratiques que theoriques,
combine avec celui des epreuves semestrielles.

Les eleves sont appelees ä subir dans le courant de l'annee, des
interrogations sur l'enseignement qu'elles ont recu.

Art. 56. — Les examens portent sur l'arithmetique et la compta-
bilite, le francais, l'allemand, l'economie domestique et l'hvgiene,
les sciences naturelles et la geographic.

11 peut y avoir, en outre, un examen de dessin et de gymnas-
tique.

Art. 57. — Pour les examens de fin d'annee, le Departement
nomine un jury pour chaque branche. La maitresse ou le maitre
charges de l'enseignement d'une branche fait de droit partie de
ce jury.

Art. 58. — Pour l'examen ecrit, les questions sont arretees la
veille de l'examen, d'accord avec les maitresses et les maitres'char-
ges de l'enseignement et sous la surveillance de la directrice. Les
questions sont les memes pour toutes les classes paralleles.

Les maitresses et maitres corrigent les epreuves et soumettent
les corrections, ainsi que leur appreciation, au contröle du jury.
Ce dernier emet une appreciation sur les resultats de chaque
examen.

Art. 59.— Pour l'examen oral, les questions et les textes doivent
etre pris dans l'ensemble du programme parcouru dans l'annee.
Le jury, d'accord avec la maitresse ou le maitre, peut poser des
questions.

La maitresse ou le maitre charge de l'enseignement dirige l'in-
terrogation. Les questions sont tirees au sort. Une eleve peut de-
mander ä tirer une seconde question, mais elle perd ainsi le tiers
du chiffre auquel elle aurait droit par sa reponse.

Art. 60.— Pour etre promue, il faut que, pour chaque branche,
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ä l'exception de la gvmnastique, l'eleve ait obtenu plus de la nioi-
tie d'un maximum forme pour deux tiers par l'ensemble des chif-
fres resultant du travail de l'annee, et pour un tiers par le chiffre
moyen des esamens.

Art. 61. — Toute eleve qui n'est pas promue, mais dont la
moyenne generale est superieure ä 3, a la faculte de faire des exa-
mens a la rentree des classes sur les branches dans lesquelles elle
n'a pas obtenu la note 3.

Art. 62. — Les examens complementaires portent sur tout le
programme de l'annee qui vient de s'ecouler. Toute eleve qui
echoue dans l'un quelconque des examens ä refaire n'est pas
promue.

Art. 63. — Le directeur peut, sur le preavis de la directrice et
pour des motifs graves, ajourner les examens d'une eleve ä la rentree

des classes. Les eleves dont les examens ont ete ajournes
pour cause d'indiscipline, ne sont pas autorisees a les refaire en
cas d'insucces.

Art. 64. — Toute communication avec une voisine, pendant la
duree d'un examen ecrit entraine l'annulation de l'examen pour la
branche dont il s'agit. Toute fraude ou tentative de fraude
entraine l'annulation de tous les examens.

Art. 65. — Les eleves qui sortent avec un bulletin d'examen
satisfaisant de la deuxieme annee de l'Ecole professionnelle et me-
nagere sont admises dans la section commerciale ou dans l'une
des sections d'apprentissage formant la troisieme annee de l'ecole
ou dans la quatrieme annee de l'Ecole secondaire et superieure
des jeunes filles.

Art. 66. — Les eleves qui sortent de la premiere annee de
l'ecole peuvent etre admises dans l'une des sections d'apprentissage
si elles ont suivi les cours speciaux qui les y preparent.

CHAP1TRE X. — DU CERTIFICAT ANNUEL.

Art. 67. — Les eleves qui se sont distinguees par le travail, la
conduite et le resultat des examens, re^oivent des certificats qui
leur sont delivres en seance publique, ä la fin de l'annee scolaire.

Art. 68. — A droit au certificat toute eleve dont la conduite a ete
satisfaisante et qui a ete promue sans conditions, ä la fin de l'annee,

avec la note 5 pour le travail.

CHAPITRE XI. — BIBLIOTHEQUE.

Art. 69. — L'ecole professionnelle et menagere possede une
bibliotheque, formee de livres instructifs et recreatifs, qui sont ä
la disposition des eleves.

Art. 70. — La bibliotheque est ouverte ä partir du mois d'octo-
bre jusqu'ä la fin du mois de mai, les mardi et vendredi, pendant
la recreation du matin ; mais les eleves ne peuvent echanger leur
livre qu'une fois dans la quinzaine.

Art. 71. — Toute eleve qui aura deteriore un livre ne sera plus
adniise ä se servir de la bibliotheque.
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CHAPITRE XII. — COURS SPECIAUX PREPARANT AUX
APPREXTISSAGES.

Art. 72. — Les cours speciaux sont destines ä preparer les ele-
ves des premiere et deuxieme annees en vue des apprentissages.
Les eleves peuvent ainsi, tout en suivant l'annee scolaire, se spe-
cialiser pour l'un des apprentissages, soit vetements de dames,
vetements d'enfants, ou encore pour la section de commerce.

Art. 73. — Les cours speciaux ont lieu le jeudi et le samedi, ä
raison de 4 heures par semaine.

Art. 74. — Les eleves sortant de la premiere annee et qui ont
suivi les cours speciaux peuvent entrer directement dans les
sections d'apprentissage de couture, oil elles doivent rester deux
annees consecutives pour obtenir le certificat de fin d'apprentissage.

Art. 75. — Le cours special de comptabilite est obligatoire pour
les eleves des deuxiemes annees qui veulent faire leur troisieme
annee dans la section commerciale.

CHAPITRE XIII. — CLASSES D'APPRENTISSAGE.

Art. 76. — Toutes les apprenties sont exercees ä la couture me-
nagere, ä la transformation des vetenients, ä la coupe et ä la
confection, d'apres un programme determine d'avance etpouvant leuF
donner une connaissance technique et pratique du metier auquel
elles veulent se vouer. Elles travaillent pour la clientele. Elles
peuvent, avec l'autorisation de la maitresse, travailler pour elles-
memes et pour leurs families.

Art. 77. — Les apprenties entrent ä l'ecole ä 8 h. 10 en hiver,
pour en sortir a midi moins un quart. Elles reprennent leurs le-
cons ä 2 h. de l'apres-midi jusqu'ä 6 h. du soir tous les jours, ä
/'exception du samedi, oü elles sont liberees ä 4 h.

En ete, les lepons ont lieu de 7 h. du matin ä midi moins un
quart, et de 2 h. ä 5 h. du soir.

Art. 78. — Dans le courant du mois de juin, les apprenties sont
admises a subir l'examen organise par le Departement du
commerce et de l'industrie, pour obtention d'un diplöme de fin
d'apprentissage.

L'examen se compose :

1° Des epreuves professionnelles proprement dites, dans les-
quelles l'apprentie devra prouver qu'elle peut executer seule et
sans les conseils de ses maitresses une ou plusieurs epreuves dif-
ficiles du metier qu'elle a choisi.

2° Des epreuves d'enseignement general, portant sur la
comptabilite et le dessin, et comprenant une redaction francaise se rap-
portant ä une question protessionnelle.

CHAPITRE XIV. — SECTION DE COMMERCE.

Art. 79. — Dans la section de commerce, qui comprend une
seule annee d'etudes, sont admises les eleves sorties regulierement
de la 2,nc annee de l'ecole menagere.

L'enseignement prevu au programme de cette section est des-
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tine ä leur donner les connaissances necessaires ä la pratique des
professions commerciales.

CHAPITRE XV. — ECOXOMAT.

Art. 80. — Une econome est attachee ä l'institution. Elle achete,
apres en avoir refere ä la directrice, les fournitures scolaires, et
se charge de leur repartition entre les differents services de
l'ecole.

Art. 81. — L'economat est ouvert pendant toute la duree des
cours de l'ecole et des classes d'apprentissage.

Art. 82. — L'econome releve les comptes de cuisine, les fait
approuver par la directrice et se charge de payer certains four-
nisseurs.

Elle distribue aux maitresses et aux maitres le materiel neces-
saire ä l'enseignement, ouvre un compte de distribution pour cha-
cun de ces differents services et veille ä ce qu'il soit fait un emploi
judicieux des fournitures de l'Etat.

Art. 83. — Chaque annee, il est fait un inventaire complet des
fournitures et des niarchandises en depöt ä l'economat.

Art. 84. — L'econome doit tenir une comptabilite detaillee et
minitieuse de son activite quotidienne. Elle doit verser ä la caisse
generale de la direction, une fois par mois, le montant de ses
recettes.

Art. 85. — L'econome peut etre appelee ä suppleer la maitresse
de cuisine pendant que cette derniere fait les achats quotidiens
avec les eleves.

Extrait des registres du Conseil d'Etat du 10 juillet 1908.

Le Conseil d'Etat, vu les articles 123 et 185 de la loi sur l'ins-
truction publique ; vu le preavis de la Commission scolaire en date
du 19 juin 1908 ; sur la proposition du Departement de l'Instruction
publique;

arrete :

1« Le reglement organique de l'ecole professionnelle et mena-
gere de Geneve est approuve.

2» II entrera immediatement en vigueur.
3° Le texte complet du dit reglement sera annexe au present

arrete.

70. 8. Reglement relatif aux examens de maturite du gym-
nase. (Du 12decembre 1907.)

Art. Dr. — II est institue dans chaque section du college un
examen de maturite, dont le programme porte sur tout le champ
d'etudes de la section,1 sous reserve des dispenses accordees aux
eleves reguliere2 par les articles 18, 19 et 20 du present reglement.

Cet examen est coniju de fa^on ä constituer une enquete gene-
rale sur les connaissances et le degre de maturite intellectuelle du
candidat.

1 Voir le dernier programme d'enseignement du college.
2 Voir reglement organique du college.
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Un certificat est delivre au candidat qui, dans les differentes
branches de l'examen, obtient des notes conformes aux prescriptions

de l'art. 14.
Art. 2. — L'examen de maturite a lieu chaque annee : 1" dans

la seconde quinzaine de juin ; 2° dans la premiere quinzaine d'oc-
tobre.

Un avis officiel indique au moins un mois d'avance la dateexacte
de l'examen.

L'inscription est close une semaine avant l'examen. II ne peut
etre deroge ä cette regie que dans des cas speciaux et par decision
du departement.

Art. 3. — Est admis ä s'inscrire :

a) Tout eleve regulier qui a suivi durant une annee au moins
les cours de la classe superieure d'une section du college;

b) Toute autre personne ägee d'au moins 18 ans revolus.
Le candidat qui a echoue dans trois sessions ne peut plus s'inscrire

pour un nouvel examen.
Art. 4. — Le candidat quia suivi toutl'enseignementobligatoire

de la classe superieure d'une section du college paie un droit de
10 francs pour le certificat. Tout autre candidat paie un droit de
20 francs par inscription et de 40 francs pour le certificat.

Art. 5. — L'examen porte sur les branches suivantes :
Dans la section classique : 1" langue el litterature francaises;

2» latin; 3" grec; 4° langue et litterature allemandes; 5" histoire;
6" geographie; 7" mathematiques; 8" sciences naturelles; 9° sciences

physiques; 10" chimie; 11<> philosophic; 12" dessin.
Dans la section reale : 1» langue et litterature francaises; 2"

latin ; 3« langue et litterature allemandes: 4" langue et litterature
anglaises : 5" histoire; 6° geographie; 7" mathematiques; 8" sciences

naturelles; 9" physique; 10» chimie; 11° dessin.
Dans la section technique : 1° langue et litterature francaises;

2" langue et litterature allemandes; 3» langue et litterature anglaises;
4» histoire; 5° geographie; 6» mathematiques; 7» geometrie
descriptive ; 8« sciences naturelles; 9° physique ; 10« chimie; 11" dessin

; 12« dessin technique.
Dans la section pedagogique: 1« langue et litterature francaises;

2" langue et litterature allemandes; 3° histoire ; 4» geographie;
5« mathemathiques ; 6» sciences naturelles; 7« physique; 8« chimie ;
9« pedagogie (psvchologie, pedagogie, histoire cle la pedagogie);
10° hygiene ; 11« droit usuel et instruction civique ; 12" musique ;
13" gymnastique; 14» dessin; 15° pedagogie pratique.

Art. 6. — Pour les langues, les mathematiques et la geometrie
descriptive, les candidats sont soumis ä un examen oral et ä un
examen ecrit.

Pour le dessin, l'examen consiste dans la representation d'un
objet d'apres nature; il comprend, en outre, dans la section
pedagogique, une epreuve portant sur la methode d'enseignement du
dessin ä l'ecole primaire. Pour le dessin technique, l'examen
consiste en une epure ou un lavis.

Pour les autres branches, les candidats sont soumis ä un
examen oral.
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Art. 7. — Dans les Iangues, l'examen oral comprend :!
Pour le francais : l'explication d'un texte;
Pour le latin : l'explication d'un texte choisi dans Cesar, Tite-

Live, Salluste, Tacite, Ciceron, Virgile, Horace;
Pour le grec : l'explication d'un texte pris dans Herodote, Thu-

cvdide, Xenophon, Homere, Sophocle, Euripide, Demosthene,
Piaton ;

Pour l'allemand : l'explication d'un texte et l'expose en alle-
mand d'un sujet litteraire; dans la section technique, l'expose peut
porter sur un sujet litteraire ou scientifique;

Pour l'anglais : l'expose en anglais d'un sujet litteraire et
l'explication d'un texte.

Art. 8. — L'examen ecrit comprend :

Pour le francais : une composition sur un sujet litteraire ou
scientifique (ä l'exclusion des sujets de pure imagination);

Pour le latin : un theme grammaticalement correct;
Pour le grec : une version dont le texte est remis ä chaque

eandidat;
Pour l'allemand et l'anglais : un theme ou une composition sur

un sujet tire au sort;
Pour les mathemathiques : la solution de quelques problemes ;
Pour la geometrie descriptive : une epure.
Art. 9. — Les examens de maturite se font devant un jury nomine

par le Departement au mois de juin et pour la duree d'un an.
Font, de droit, partie de ce jury, le directeur, et pour chaque
branche, le maitre qui l'enseigne dans la derniere classe. Celui-ci
fonctionne conime examinateur ä l'epreuve orale.

Le jury est preside par le directeur.
Art. 10. — Les questions de l'examen ecrit et de l'examen oral

sont preparees pour chaque branche par le maitre qui l'enseigne
dans la derniere classe. Yingt-quatre heures au plus avant l'examen,

ces questions sont soumises an jury, qui a le droit de les
modifier et d'en ajouter d'autres dans les limites du programme.

Art. 11. — Dans chaque examen ecrit, les candidats d'unememe
section traitent la meme question tiree au sort. Pour la composition

franfaise, il est tire au sort trois sujets entre lesquels chaque
candidat choisit celui qu'il prefere.

Les candidats ne peuvent se servir que de livres autorises par
le jury.

Les examens ecrits se font sous la surveillance d'une personne
designee par le directeur.

Art. 12. — Dans l'examen oral, chaque candidat tire au sort sa
question. Avant d'etre interroge, il peut demander d'en tirer une
seconde; mais, dans ce cas sa note est reduite aux deux tiers du
chiffre auquel il aurait eu droit par sa reponse.

Art. 13. — Le jury apprecie chaque branche par des chiffres
entiers, suivant une echelle oil la meilleure note est representee
par 6 et la moindre par 1.

1 Pour le franeais, l'allemand et l'anglais, les textes ä expliquer sont
pris dans une liste d'oeuvres litteraires valable pour une periode de quatre
annees et publiee dans le programme annuel du college.
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Art- 14. — Pour meriter le certificat de maturite, le candidal
doit avoir obtenu, sur l'ensemble de toutes les branches, plus des
7/i2 du maximum total.

Toutefois, le certificat sera refuse :

1» Aux candidats qui auront obtenu la note 1 dans une bran-
che, ou la note 2 dans deux branches, ou une note inferieure ä 4
dans quatre branches.

2" Dans les sections classique et reale, aux candidats de lan-
gue francaise qui n'auront pas obtenu au moins la note 4 pour le
francais — dans la section technique, ä ceux qui n'auront pas
obtenu au moins la note 3 pour les mathematiques — dans la
section pedagogique, ä ceux qui n'auront pas obtenu au moins la
note 4 pour le francais et la note 3 pour i'allemand, l'histoire, la
geographie et les mathematiques.

Art. 15. — Toute fraude ou tentative de fraude entraine l'annu-
lation de l'examen de maturite.

Art. 16. — Le candidat dont l'examen n'est pas admis est, dans
les sessions subsequentes, dispense des epreuves dans toutes les
branches oil il a obtenu au moins la note 4.

Art. 17.— Tout certificat ou diplome delivre ä la suite d'un
examen par une autorite scolaire de Geneve peut dispenser des
epreuves jugees par le Conseil du College äquivalentes ä celles de
la maturite.

Art. 18. — Pour les eleves reguliers des sections classique, reale
et technique, les notes annuelles obtenues dans la derniere classe
ou le dessin et le dessin technique sont enseignes constituent les
notes de l'examen pour ces deux branches.

Art. 19. — Les eleves reguliers de la seconde classe ont le droit
de subir, par anticipation, les examens de maturite sur les sciences

naturelles et la geographie dans toutes les sections, en outre
sur l'anglais dans la section technique, sur la gymnastique, et sur
le droit usuel et 1'instruction civicjue dans la section pedagogique.

Sauf en ce qui concerne les themes, les versions etl'explication
des auteurs, l'examen ne porte, pour ces candidats, que sur le
programme parcouru dans la seconde classe.

Seul les eleves de la section technique peuvent, ii leur sortie de
la classe superieure, refaire les examens des branches pour les-
quelles ils n auraient pas obtenu un chiffre superieur ä 3.

Art. 20. — Pour les eleves reguliers de la classe superieure, les
examens portent seulement sur le programme de cette classe sauf
en ce qui concerne les themes, les versions, l'explication des tex-
tes et les lectures d'auteurs franfais.

Art. 21.— Pour les eleves reguliers, la note definitive de clia-
que branche est formee pour un tiers par la derniere note annuelle
du candidat et pour deux tiers par la note de l'examen.

Art. 22. — Outre les resultats de l'examen, le certificat de
maturite indique pour chaque candidat ses nom, prenoms, lieu d'ori-
gine, date ae naissance et date d'entree au college. II porte la mention

« tres bien » si le candidat a obtenu au moins les 7/s du
maximum total; la mention « bien » si la somme des notes est
comprise entre les 3/4et les 7/s de ce maximum; dans les autres cas la
mention « satisfaisant ».
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Le certificat est signe par le president du departement de l'ins-
truction publique et par le directeur.

Art. 23. — Le certificat des sections classique et reale porte la
mention : Valable pour l'admission aux examens federaux de mede-
cine, s'il est delivre ä un eleve regulier qui a suivi, durant une
annee au moins, l'enseignement obligatoire de la classe superieure
de la section classique ou de la section reale, si le candidat n'a pas
ete mis au benefice des dispositions de l'art. 17 du present regle-
ment et si les notes obtenues ne sont pas inferieures ä Celles qu'im-
pose le reglement federal du 6 juillet 1906.

Art. 24. — Les eleves qui sortent du gymnase avec le certificat
de maturite technique sont admis deplein droit ä l'ecole polytech-
nique federale, ä conditions qu'ils aient suivi comme reguliers
l'enseignement de l'annee superieure et que tous les examens aient
ete subis dans la session de fin d'annee scolaire.

Dans le cas oü ces conditions sont remplies, le certificat porte
la mention : Valable pour l'ecole polyteehnique federale.

Art. 25.— Les eleves qui ont suivi comme reguliers l'enseignement
de la classe superieure de la section technique et qui ont

recu le certificat de maturite de cette section, peuvent obtenir, sur
la base de ce certificat et d'une epreuve complementaire de latin,
un certificat de maturite valable pour l'admission aux examens
federaux de medecine.

L'examen complementaire de latin comprend les elements de la
grammaire, la syntaxe (regies essentielles) et des versions tirees de
Ciceron (discours), de Tite-Live ou de Virgile.

Cet examen est subi devant la commission federale de maturite.
Le candidat ä cet examen complementaire de latin se fait ins-

crire dans les delais presents par l'art. 17 du reglement federal de
maturite et au plus tard dans les deux ans qui suivent l'examen
subi pour le certificat de maturite technique. La commission federale

de maturite n'est autorisee ä deroger ä cette regle que dans
des circonstances tout ä fait exceptionnelles.

L'examen complementaire n'est considere comme süffisant que
si le candidat a obtenu la note 4 au minimum.

Tout candidat ayant obtenu une note inferieure ä4 peutse faire
inscrire en vue d'un nouvel examen dans le delai d'une annee.

Xul ne peut etre admis ä un troisieme examen.
Au vu du certificat de maturite autorisant l'entree ä l'ecole

polyteehnique federale et des resultats de l'examen de latin, la
commission federale de maturite delivre un certificat etabli d'apres
le formulaire qui figure comme annexe III a la suite du reglement
federal de maturite.

Pour l'examen complementaire de latin, le candidat paie
d'avance au bureau sanitaire federal une finance de dix francs.



ERRATA

Page 113, lignes 3 et 38: au lieu de «Gessellschaft», lire
« Gesellschaft».

Page 113, ligne 39: au lieu de «Naturforseher», lire: Natur
forscher ».

Page 220, ligne 29 : au lieu d' « ecole superieure rurale », lire
« ecole secondaire rurale ».

Page 226, ligne 30: au lieu de: «Le tableau suivant», lire
« Le tableau de la page 227 ».

Page 227, ligne 5 : au lieu de : « Voici le resultat des calculs »

lire : « Voir, ä page 228, le resultat des calculs ».
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